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ARTICLE 1 -  CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN  

 

Le présent règlement s'applique à la totalité du terri toire de la 
commune de Marennes, aux personnes physiques et morales, publiques 
et privées.  

 

ARTICLE 2  -  DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

Les documents graphiques font apparaître la division du territoire 

couvert par ce Plan Local dôUrbanisme (PLU) en zones. Chaque zone est 

dénommée par une ou deux lettres  :  

o « U è sôil sôagit dôune zone urbaine, 

o « AU è sôil sôagit dôune zone à urbaniser,  

o « A è sôil sôagit dôune zone agricole, 

o « N è sôil sôagit dôune zone naturelle, 

 

1°/ Zones Urbaines :  
 . la zone Ua et  Uaa, Uab  et Uae  
 . la zone Ub et secteurs Uba, Ubb , Ubc, Ube, UBd, Ubh, Ubp  
 . la zone Ux et secteurs Uxa, Uxb, Uxc ,  Uxce, UXd, Uxe 

. la zone Ue  
 . la zone Up  

 

2°/ Zones A Urbaniser  :  
 . la zone AU et secteurs AUa, AU ae, AU L, AUv  
 . la zone 1AU, les secteurs 1AU L  
 . la zone 2AU  
 
3°/ Zones Agricoles  :  
 . la zone A  et les secteurs Ah , Aj, AL, ALp, Apn Aeq,  

 . la zone A o, secteur Aor  

 

4°/ Zones naturelles  :  
 . la zone N et secteurs Ne,  Nh, Nj,  Nhs,  Nor et Nr , Ntc, Nt 1 

 

Les emplacements réservés et les espaces boisés classés sont 

repérés sur les documents graphiques et sont mentionnés sur le 

plan de zonage.  

 

Les terrains  classés par le PLU comme espaces boisés à conserver, 
à protéger ou à créer, font l'objet des dispositions de l'article 
L.130.1 et suite du code de l'urbanisme.  

 

 

ARTICLE 3 : DEFINITIONS UTILES SôAPPLIQUANT A TOUTES LES ZONES DU 

REGLEMENT DU PLU 

 

DEFINITIO NS UTILES A LôAPPLICATION DE LôARTICLE 1 

 

Abris de jardin  : sont considérés comme abris de jardin, les 

constructions destinées à abriter les outils nécessaires à la 

culture du jardin, le bois de chauffage ou du matériel 

divers. Les abris de jardin ont une surface et une hauteur 

limitées. Les abris sont considérés comme constructions 

nouvelles avec lôapplication des r¯gles sôy rapportant 
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Annexes  : sont considérées comme annexes les garages, les 

locaux techniques pour les piscines ou tout autre bâtiment 

don t la surface et la hauteur sont significatives, ne pouvant 

les intégrer dans la catégorie des abris de jardin. Les 

annexes sont considérées comme constructions nouvelles avec 

lôapplication des r¯gles sôy rapportant. 

 

 

DEFINITIONS UTILES A LôAPPLICATION DE LôARTICLE 3 

 

Lôalignement : côest la limite entre une propri®t® priv®e et 

une voie ouverte à la circulation publique ou privée.  

 

La voie  :  La voie constitue la desserte du terrain sur lequel 

est implantée la construction. Il s'agit des voies ouvertes à 

la circulation générale, que ces voies soient de statut 

public ou privé à l'exception des pistes cyclables, des 

sentiers, des chemins piétonniers, des voies express à partir 

desquels (les) aucune opération ne peut prendre accès.  

 

Lôacc¯s : Lôacc¯s est un des ®l®ments de la desserte dôun 

terrain formant jonction avec une voie ouverte à la 

circulation générale, que celle - ci soit publique ou privée. 

Lôacc¯s doit permettre notamment aux v®hicules de p®n®trer 

sur le terrain et dôen sortir en toute s®curit®. A contr ario , 

un terrain qui nôa pas dôacc¯s est enclav®. 

 

Les accès à la voie publique des batteries de garages, des 

parcs de stationnement, des lotissements ou groupes 

dôhabitations é sont consid®r®s comme une voirie et doivent 

être regroupés.  

 

 

 

La bande de pa ssage  

La bande de passage relie la voie à la partie du terrain sur 

laquelle est implantée la construction. La bande peut être 

constituée par une simple servitude de passage.  
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DEFINITIONS UTILES A LôAPPLICATION DE LôARTICLE 6 

 

Lôemprise 

Le terme dôemprise désigne la limite entre la propriété 

privée et selon le cas :  

Å le domaine public ou lôalignement d®termin® par un plan 

g®n®ral dôalignement ; 

Å un chemin rural ou un chemin dôexploitation ; 

Å un emplacement r®serv® pr®vu pour la cr®ation dôune voie, 

dôun cheminement ou dôun ®largissement. 

 

 

DEFINITIONS UTILES A LôAPPLICATION DE LôARTICLE 7 

 

Les limites séparatives  

En se référant à un terrain présentant une configuration d'un 

quadrilatère régulier, les limites qui aboutissent à la voie 

constituent les lim ites séparatives latérales, la limite 

opposée à la voie constitue la limite de fond de parcelle.  

Dans l'acception courante, il faut assimiler toute 

morphologie parcellaire complexe à cette configuration simple 

en considérant comme limite latérale tout côt é de terrain 

aboutissant à la voie principale y compris les éventuels 

décrochements, coudes ou brisures.  

 

 

DEFINITIONS UTILES A LôAPPLICATION DE LôARTICLE 9 

 

Lôemprise au sol des constructions 

L'emprise au sol des constructions, y compris les 

constructions  annexes, d¯s lors quôil y a point dôappui au 

sol, correspond à leur projection verticale au sol, exception 

faite des éléments de modénature, des éléments 

architecturaux, des débords de toitures, des piscines  ainsi 

que des sous - sols et des parties de const ructions ayant une 

hauteur au plus égale à 0,60 mètre au - dessus du sol naturel.  

 

 

DEFINITIONS UTILES A LôAPPLICATION DE LôARTICLE 10 

 

La hauteur  

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol 

existant avant travaux, appelé niveau de référence, ju squôau 

faîtage du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 

superstructures exclus.  

 

Lôacrot¯re 

Prolongement du mur de façade au -dessus du plan dôune toiture 

en terrasse.  

 

Le faîtage  

Plus haut point de lô®difice, de la toiture. 
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Lô®gout de toiture  

Dalle de récupération des eaux pluviales de toiture 

(gouttière).  

 

 

ARTICLE 4  -  PERIMETRES A RISQUES ARCHEOLOGIQUES 

 

¶ Rappel de lôarticle R.111.3-2 du Code de lôUrbanisme :  

« Le permis de construire peut °tre refus® ou nô°tre accord® 

que sous r®serve de lôobservation de prescriptions spéciales 

si les constructions sont de nature, par leur localisation, à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur dôun site 

ou de vestiges archéologiques  ».  

 

¶ Le titre III («  Des découvertes fortuites  »)  de la 

loi du 27 s eptembre 1941, portant sur la réglementation 

des fouilles archéologiques, impose la déclaration de 

toute découverte archéologique fortuite soit auprès du 

Maire de la commune qui avertit le Préfet soit auprès 

du Service R®gional de lôArch®ologie. :  

« Lorsq ue par suite de travaux ou dôun fait 

quelconque, des monuments, des ruines (é), ou 

généralement des objets pouvant intéresser la 

pr®histoire, lôhistoire, lôart, lôarch®ologie ou le 

numismatique sont mis au jour, lôinventeur de ces 

vestiges ou objets et le propri®taire de lôimmeuble 

o½ ils ont t® d®couverts sont tenus dôen faire la 

déclaration immédiate au maire de la commune, qui 

doit la transmettre sans délai au préfet. Celui - ci 

avise le ministre des affaires culturelles ou son 

repr®sentant. (é). 

Le propri ®taire de lôimmeuble est responsable de la 

conservation provisoire des monuments, substructions 

ou vestiges de caractère immobilier découverts sur 

ces terrains (é) ».  

 

¶ La loi n°80 - 532 du 15 juillet 1980, relative à la 

protection des collections publiques c ontre les actes 

de malveillance , protège les vestiges archéologiques de 

toute dégradation ou destructions intentionnelles, elle 

prévoit des sanctions pénales pour quiconque porte 

atteinte aux monuments ou collections publiques, y 

compris les terrains compr enant des vestiges 

archéologiques.  

 

¶ La loi n°2001 - 44 du 17 janvier 2001 relative à 

lôarch®ologie pr®ventive, modifiée par la loi n°2003 -

707 du 1er août 2003, dans son article 2, énonce le 

principe selon lequel lôEtat doit veiller ¨ la 

« conciliation des ex igences respectives de la 

recherche scientifique, de la conservation du 

patrimoine  ».  
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o Rappel des d®crets dôapplication du 16 janvier 
2002  :  

Le décret n°2002 - 89 relatif aux procédures 

administratives et financières en matière 

dôarch®ologie pr®ventive. 

En particulier le décret n°2002 -89 sôapplique 

aux secteurs qui abritent des sites 

archéologiques majeurs, protégés également au 

titre de des Monuments Historiques.  

« Art. 1er ï Les op®rations dôam®nagement, de 

construction dôouvrages ou de travaux qui en 

rai son de leur localisation, de leur nature ou 

de leur importance, affectent ou sont 

susceptibles dôaffecter des ®l®ments du 

patrimoine archéologique ne peuvent être 

entreprises quôapr¯s accomplissement des mesures 

de détection et, le cas échéant, de conserva tion 

ou de sauvegarde par lô®tude scientifique 

définies par la loi du 17 janvier 2001 

susvisée.  » 

Le décret n°2002 -90 portant statut de lôInstitut 

national de recherches archéologiques 

préventives.  

 

Lorsque aura été prescrite la réalisation de fouilles 

arc héologiques préventives, le permis de construire 

conform®ment ¨ lôarticle L 424.2.4 du Code de lôUrbanisme, 

complété par la loi précitée, indiquera que les travaux de 

constructions ne peuvent pas être entrepris avant 

lôach¯vement de ces fouilles. 

 

¶ Le décre t 2004 - 490 du 3 Juin 2004 relatif aux 

procédures administratives et financières en matière 

dôarch®ologie pr®ventive : saisine systématique de la 

Direction régionale des Affaires Culturelles pour les 

dossiers dôurbanisme concernant les lotissements et les 

ZAC dôune surface sup®rieure ¨ 3 ha et mise en place de 

zones de saisine arch®ologique ¨ lôint®rieur desquels 

tous  les dossiers dôurbanisme doivent °tre transmis ¨ 

la Direction régionale des Affaires Culturelles.  

 

¶ Le Code du Patrimoine (Livre V, relatif à l ôarch®ologie 

préventive et aux fouilles archéologiques programmées et 

découvertes fortuites) :  

Application de lôarticle L.522- 5 du Code du Patrimoine 

relatif aux sites archéologiques répertoriés à la Carte 

arch®ologique nationale et lôarticle L.531- 14 con cernant 

les découvertes fortuites.  

Conformément au Titre UU du lire V du Code du Patrimoine 

« les op®rations dôam®nagement de constructions 

dôouvrages ou de travaux qui en raison de leur 

localisation, de leur nature ou de leur importance, 

affectent ou sont  susceptibles dôaffecter des ®l®ments du 

patrimoine archéologique ne peuvent âtre entreprises 
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quôapr¯s accomplissement des mesures de d®tection et le 

cas échéant de sauvegarde.  

 

Lôarr°t® du 19 octobre 2005 définissant les zones géographiques 

dans lesquelle s des mesures de détection, de conservation ou de 

sauvegarde par lô®tude scientifique arch®ologique peuvent °tre 

prises sur le territoire de la commune  :  

Consid®rant lôint®r°t historique et arch®ologique de la commune de 

Marennes, notamment son littoral f ossile occupé dès la préhistoire 

(Touchelonge, La Chasse) et lôAntiquit® (T°te du Grand Fief), 

lôanciennet® m®di®vale du bourg actuel, lôarr°t® pr®fectoral du 19 

octobre 2005 définit deux types de zones géographiques annexé s à 

lôarr°t® pr®fectoral :  

¶ Dans la zone géographique «  A » (le bourg de Marennes, le 

Château des Gataudières), toutes les demandes de permis de 

construire, de d®molir et dôautorisations et travaux divers, 

dôautorisation de lotir, de d®cision de r®alisation de zone 

dôam®nagement concert® devront être transmises au préfet de 

r®gion (DRAC, service r®gional de lôarch®ologie, Poitiers) 

pour lôinstruction et prescriptions arch®ologiques 

éventuelles.  

¶ Dans la zone géographique «  B »(La Prée, Lombaze, Bonsonge, 

la gare, Tête du Grand Fief, le Gran d Fief, Prise de 

Lanscanet, le Fief Jardin, Touchelonge, La Chasse, le Grand 

Nancras, le Petit Nancras, la Ménardière, la Bouchardière, 

les Coquards, La Motte, la Plage, Grand Fief des Chaumes, 

lôArceau, le Port des Seines, le Lindron, le Port), les 

demandes de permis de construire, de démolir et 

dôautorisations et travaux divers, dôautorisation de lotir, 

de d®cision de r®alisation de zone dôam®nagement concert® 

devront être transmises au préfet de région (DRAC, service 

r®gional de lôarch®ologie, Poitiers) pour lôinstruction et 

prescriptions archéologiques éventuelles lorsque la surface 

des terrains dôassiette est sup®rieure ¨ 2000 mĮ. 

 

 

Le seuil de transmission par d®faut de 30000 mĮ sôapplique sur le 

reste du territoire communal.  
 

 

Cartes annexées en annex e 6 du présent règlement  
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CHAPITRE I  

 

ZONE Ua ET SECTEURS Uaa, Uab et Uae 
 

 

La zone UA occupe la partie centrale du bourg.  
Les constructions y sont hautes et denses et disposées 
généralement en ordre continu le long des voies.  

 

 

Le secteur Uaa comprend les hameaux anciens périphériques du 

centre ville dont la typologie urbaine traditionnelle doit être 

conservée. Les hauteurs y sont limitées à deux niveaux.  

 

Le secteur Uab  : hameaux anciens  : Nodes, La Chaînade, Le Lindron, 

dont la typologie urbaine traditionnelle doit être conservée.  

 

Le secteur Ua e correspond au périmètre de centralité des 

®quipements dôint®r°t collectif constitu®s par la Mairie, la 

Poste, lôancien tribunal, le supermarché et les parkings.  

 

 

Objectifs du PLU  :  
¶ le maintien et la continuation des densités et des 

formes u rbaines existantes  
¶ le maintien et le renforcement des équipements, sans 

logements suppl®mentaires et le maintien dôune grande 
su rface commerciale, complémentaires aux petits 
commerces de proximité du centre ville  

¶ la prise en compte du risque submersion  

 

Des zones de couleurs sont inscrites au PLU, correspond ant aux 

diff®rents niveaux dôal®as identifi®s par lôEtat croisés à la 

doctr ine correspondante en matière de constructibilité.  

 

Rappel 
En application du d®cret du 5 janvier 2007, pour lôapplication de lôordonnance du 8 d®cembre 2005 
et en application de lôarticle R.421-27 et de plus en application de lôarticle R.421-28 du code de 
l'urbanisme :  

- Par délibération du conseil municipal les démolitions sont soumises au permis de démolir  
- Par délibération du conseil municipal l'édification de clôtures est soumise à déclaration 
préalable. 

 

 

ARTICLE Ua 1 ï LES OCCUPATIONS ET UTILISATIO NS DU SOL INTERDITES 

 
-  Les constructions nouvelles, extensions de constructions 

existantes ou installations qui par leur nature, leur importance 

ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la 

salubrité, le caractère du voisinage ou la capacité d es 

infrastructures et autres équipements collectifs existants.   

-  les occupations et utilisations du sol susceptibles de créer ou 

subir des nuisances (altération de la nappe phréatique, 

nuisances sonores ou olfactives, pollution des sols ou de lôair 
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par des poussi¯res et les ®l®ments toxiquesé) 

-  les activités industrielles, activités artisanales et 

installations classées non justifiées dans le centre ancien et 

susceptibles de créer des nuisances incompatibles avec le 

voisinage  

-  les constructions à usage industr iel  

-  les constructions à usage agricole  ou forestier  

-  les construction s ¨ usage dôentrep¹t, sauf les d®p¹ts li®s aux 

commerces et activités situés dans la zone  

- le stationnement de caravanes pratiqué isolément, sur des 

terrains non bâtis  

- les terrains de camp ing et de caravanes  

-  les parcs résidentiels de loisirs, habitations légères de 

loisirs  

-  Les dépôts de ferraille, de véhicules usagés et de matériaux non 

li®s ¨ une activit® existante sur lôunit® fonci¯re et les d®p¹ts 

de déchets de toute nature.  

-  Lôouverture et lôexploitation de carri¯res et de gravi¯res. 

- L'ouverture et l'exploitation de décharges  

- les terrains de sports ou loisirs motorisés  

- Les dépôts de toute nature dont les dépôts de véhicules,  

- Les aires de stationnement vis®es ¨ lôarticle R.421.19 du CU 

- Les  garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de 

loisirs,  

- Les exhaussement s et affouillement s du sol vis®s ¨ lôarticle 

R.421.19 du CU  

 

 

De plus  :  

 

En secteur Uae  sont interdits  :   

-  Les constructions ¨ usage dôhabitation, ¨ lôexception 

des logeme nt s de fonction liés et indispensable à 

lôactivit® ou ¨ lôusage du b©timent, dans une limite de 

50 mĮ de surface de plancher, et ¨ condition dô°tre 

intégré s dans la construction  

 

 

En dehors des rues listées en annexe 3 du présent règlement  :  

sont interdit s :   

-  les construction s à usage de commerce s de moins de  

400  m² de surface de plancher (création ou 

transformation de bâtiment existant).  

-  Lôinstallation de commerces isol®s de toute 

urbanisation commerciale ayant pour objectif de capter 

un flux automobile .  

 

Dans les zones soumises au risque submersion  :  

. Dans la zone «  submersion  » violette  sont interdits :  

-  Les constructions ¨ lôexception de celles list®es et 
conditionn®es ¨ lôarticle 2 

-  Les changements de destination générant une augmentation 

de la vulné rabilité  
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. Dans la zone «  submersion  » vert clair sont interdits :  

-  Les constructions ¨ usage dôhabitation et dôactivit®s si 
lôacc¯s est en al®a court terme mod®r® ou fort 

-  Les constructions abritant ou recevant des populations 

vulnérables (personnes à mobi lité réduite, enfants)  

-  Les changements de destination générant une augmentation 

de la vulnérabilité  

-  Les constructions ne respectant pas les conditions 

inscrites ¨ lôarticle 2 

. Dans la zone «  submersion  » vert foncé sont interdits :  

-  Les constructions abri tant ou recevant des populations 

vulnérables (personnes à mobilité réduite, enfants) en 

cas dôal®a ç 100 ans  » modéré ou fort  

-  Les constructions ne respectant pas les conditions 

inscrites ¨ lôarticle 2 

 

 

Rappel  :  

Les défrichements sont interdits dans les e spaces boisés classés.  

 

 

ARTICLE Ua 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  
 

-  l a reconstruction ¨ lôidentique en volume, en aspect 

général en cas de sinistre, sauf dans le cas de 

constructions quôil ne serait pas souhaitable de rétablir 

en raison de leur situation, de leur affectation ou 

utilisation incompatible avec les occupations et 

utilisations autoris®es ¨ lôarticle 1 

-  l'extension dôactivit®s artisanales et d'®tablissements 

abritant des installations classées, à condition que les 

travaux permettent de réduire la gêne ou le danger qui 

peut résulter de la présence de ces établissements dans la 

zone  

 

En outre  :  

1 ï Dans le secteur Uab avec orientations dôam®nagement et de 
programmation  

- les constructions  :  

. lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble 

. au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes ¨ la zone pr®vus par le projet dôam®nagement et 

de d®veloppement durable, les orientations dôam®nagement 

et de programmation et le règle ment.  

 

2 -  En dehors des rues listées en annexe 3 du présent règlement  :  

-  Pour les projets mixant plusieurs cellules 

commerciales, la surface de plancher associée à chaque 

cellule commerciale sera intégrée comme base de calcul 

(au sens de cellules avec acc ès différencié). Ne rentre 

pas dans ce champs dôinterdiction, la cr®ation de 

cellules commerciales de moins de 400 m² adossée à une 
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activité de production (existante à la date de 

validation du DAC) et permettant la commercialisation 

des produits issus de c ette activité.  

-  Pour les commerces de moins de 400m² de surface de 

plancher déjà implantés en dehors de ces rues, une 

croissance de 10% des surfaces est autorisée sur la 

période du DAC.  

 

Dans les zones soumises au risque submersion  :  

. Dans la zone «  submer sion  » violette  :  

-  Une extension de 30 m² au sol et limitée  à 50 % de la 

superficie du terrain, avec cote plancher supérieure à 

4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans) 

. Dans la zone «  submersion  » vert clair :  

-  Les constructions nouvelles et extensions avec cot e 

plancher sup®rieure ¨ 4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans), 

sauf si lôacc¯s est en al®a court terme mod®r® ou fort 

. Dans la zone «  submersion  » vert foncé :  

-  Les constructions nouvelles et extensions avec cote 

plancher sup®rieure ¨ 4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans)  

-  Lôextension mesur®e des constructions abritant ou 

recevant des populations vulnérables (personnes à 

mobilit® r®duite, enfants) en cas dôal®a ç 100 ans  » 

« faible  »  

 

A l'intérieur des espaces verts à protéger figurés au plan, par 
une trame à petits  ronds :  

Lorsquôils ne portent pas atteinte aux arbres de haute tige 
existants, ne sont autorisés que :  

- les abris de jardins dôune surface inf®rieure ¨ 6 m² de 

surface de plancher   

- les piscines non couvertes, sans superstructures  

- Les petits édifices techni ques, dôune surface inf®rieure ¨ 6 

m² de surface de plancher , liés aux piscines  

- les aménagements légers non bâtis, ne nuisant pas au 
caract¯re paysager des lieux (aires de jeux, é) 

- les aires de stationnement paysagères avec végétation 
(arbres, haies, mass ifs) permettant de masquer les véhicules  

- les constructions souterraines en dehors des espaces plantés  

 

Rappel  :  

Les espaces boisés classés figurés au document graphique sont 

soumis aux dispositions des articles L 130 du Code de l'Urbanisme.  

Les coupes ou abattages dôarbres sont soumis ¨ autorisation dans 

les espaces boisés classés.  

 

 

ARTICLE Ua 3 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET DôACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

1/ Accès :  
   Tout terrain enclavé est inco nstructible, à moins que son 
propriétaire obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses 
voisins, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code 
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Civil.  

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies 

publiques, l'accès sur celle de ces v oies qui présenterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies 

publiques.  

Les accès doivent être adaptés à l'opération, et être aménagés de 

façon à apporter la moindre gêne à la circulation.  

 

Les sorties sur une voie autre quôune route d®partementale devront 

être privilégiées si elle existe.  

 

Les constructions pourront être interdites si les accès présentent 

un risque pour la sécurité des usagers et dans le cas où la 

visibili t® nôest pas suffisante. 

 

L'espace permettant l'accès d'une parcelle à partir d'une voie 
publique ou privée, doit satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, ramassage 
des ordures ménagères, etc.  
Il ne doit p as être inférieur à 4,00 mètres d'emprise.  

 

Les accès à la voie publique (des batteries de garages, des parcs 

de stationnement, des lotissements ou groupes dôhabitations é) 

doivent être regroupés.  

 

Les acc¯s aux constructions dôun lotissement devront °tre 

regroupés sur une voie interne. En général, aucun accès direct sur 

route départementale ne sera autorisé pour la desserte des lots.  

 

 

2/ Voirie :  

Les voies nouvelles destinées à être ouvertes à la circulation 

publique doivent être adaptées à la circulation  des véhicules de 

service public (secours incendie et de collecte des ordures 

ménagères). Leur structure doit permettre le passage des 

véhicules lourds.  

 
-  Les voies publiques nouvelles ouvertes à la circulation doivent 
avoir une largeur minimale d'emprise  de : 5,00 mètres.  

 

-  Les voies privées nouvelles ouvertes à la circulation doivent 

avoir une largeur minimale d'emprise de :  
. 4,00 mètres pour la desserte de quatre logements,  
. 6,00 mètres pour la desserte de plus de quatre logements.  

 

-  Il faut éviter la création de voies en impasse et rechercher la 
continuité des voies vers celles existantes.  
Dans le cas où il y aura nécessité de créer une voie de ce type, 
elle devra être aménagée dans sa partie terminale, de façon telle 
que les véhicules des services  publics puissent faire aisément 
demi -tour et ce par, au plus, une manîuvre en marche arri¯re. 
 
-  L'ouverture d'une voie privée peut être refusée lorsque son 
raccordement à la voirie existante peut constituer un danger pour 
la circulation.  
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3 / Les liaiso ns piétonnes et cyclables figurées au plan de 

zonage sous la forme de petits ronds rouges  doivent être 

maintenues, renforcées ou aménagées.  

 

 

ARTICLE Ua 4 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAIN PAR LES RESEAUX 

PUBLICS DôEAU, DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT  
 

1/ Eau Potable  :  

 

Toute construction ou installation doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d'eau potable, de 
caractéristiques suffisantes.  

Il est interdit de raccorder entre eux des réseaux distribuant des 

eaux dôorigine diverses.  

 

 

2/ Assainissement  :  

 

. Eaux Usées : toute construction ou installation doit être 
raccordée au réseau d'assainissement public.  

Le rejet dôeaux us®es ou pluviales dans les r®seaux publics 

appropri®s doit faire lôobjet dôune autorisation d®livr®e par la 

collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages qui pourra 

exiger des pré - traitements.  

L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public 

d'assainisse ment peut être subordonnée à un pré - traitement 

approprié après avis des services compét ents.  

 

Le rejet dôeaux us®es non trait®es dans les foss®s, rivi¯res ou 

r®seau dôeaux pluviales est interdit. 

 

. Eaux Pluviales :  

Les eaux pluviales doivent être infiltrées sur le terrain 

dôassiette des projets. 

Si la surface de la parcelle, la nature du s ol ou la 

disposition des lieux ne permet pas de résorber sur la 

parcelle  :  

- les eaux pluviales doivent être rejetées au réseau 

public (fossé, caniveau ou réseau enterré) de telle 

sorte que lô®coulement soit assur® sans stagnation. 

 

En l'absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 

pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des 

débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les disposi tifs adaptés à 

l'opération et au terrain.  

Il est interdit de rejeter les eaux pluviales dans le réseau 

des eaux usées.  

 

3/ Autres Réseaux  :  

 

a) Lorsque les réseaux publics électriques et téléphoniques sont 
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souterrains, les branchements particuliers doivent  l'être 
également.  

 

b) Dans le cas de la restauration d'immeuble et s'il y a 
impossibilité d'alimentation souterraine, les branchements aux 
réseaux publics peuvent être assurés en façade par câbles torsadés 
pour l'électricité et par câbles courants pour le  téléphone.  
c) Pour les groupements d'habitations, tous les réseaux devront 
être mis en souterrain, y compris les réseaux suivants  
 . éclairage public,  
 . alimentation électrique basse tension,  
 . téléphone,  
 . télédistribution éventuelle.  

 

 

ARTICLE Ua 5 ï LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 

 Il n'est pas fixé de règle à l'article Ua5.  

 

 

ARTICLE Ua6  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  
EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES  
 

1 -  Les constructions nouvelles principales  doivent être 
impl antées à l'alignement des voies publiques ou privées.  

 

2 -  Lorsque les constructions voisines sont implantées en retrait 
par rapport à l'alignement, la nouvelle construction pourra 
également observer un retrait identique à l'une des constructions 
voisines de part et d'autre de la parcelle. Ce retrait ne pourra 

pas être supérieur à 5,00 mètres.  

 

3-  Les clôtures  
Dans tous les cas, les clôtures doivent être édifiées à 
l'alignement (en tenant compte des élargissements de voies futur es 
prévu es).  

Toutefois, des portails peuvent être implantés en retrait pour 

faciliter l'accès à la propriété.  

 

4- les piscines  

Les piscines doivent être implantées à une distance minimale de 

1,50  m de l'alignement .  

 

5 -  Les constructions annexes, abris de jardins peuvent 

sôimplanter en fond de parcelle.  

 

 

ARTICLE Ua  7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  
LIMITES SEPARATIVES  
 

1/ Dans une bande de 15,00 mètres mesurés par rapport à 
l'alignement des voies  :   

Les constructions nouvelles doivent être édifiées sur toute 
la longu eur de la parcelle  :   

- d'une limite séparative latérale à l'autre  
- ou sur l'une des limit es latérales touchant une voie.  

Lorsqu'elle ne touche pas une limite latérale, toute 
construction doit se trouver, en tout point, à une distance 
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de cette limite au moin s égale à la moitié de la hauteur de 
la construction (L = H/2) et jamais inférieure à 3,00 mètres.  

 

2/ Au - delà de cette bande de 15,00 mètres :  
 . tout point de toute construction doit être à une 
distance de la limite séparative la plus proche au moins 
éga le à la moitié de la hauteur de la construction (L = H/2) 
et jamais inférieure à 3,00 mètres.  
 . toutefois, peuvent être édifiées sur les limites, les 
constructions affectées à l'habitation et leurs annexes 
(telles que garages, remises, etc.) dont la haute ur n'excède 
pas 3,50 mètres à l'égout de la toiture  et 4,20 hors tout .  

3/ Par ailleurs, des implantations différentes peuvent être 
autorisées dans le cas d'opérations d'habitations groupées, ou 
d'associations foncières urbaines ; pour les constructions 
réa lisées dans la bande de 15 m ,  celles - ci peuvent être édifiées 
en recul des limites séparatives avec une distance minimum de 3 m.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
4/ En ce qui concerne les piscines, celles - ci seront implantées à 
une distance minimum de 1,50 m de la limite sépar ative.  

 

 

ARTICLE Ua8  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETES  
 

Deux constructions non contiguës doivent être implantées de telle 
sorte que la plus petite distance les séparant soit au moins égale 
à la moitié  de la plus grande hauteur (à l'égout du toit des deux 
façades les plus proches.  

 

Concernant les constructions de piscines, celles - ci devront être 

implantées à une distance minimum de 1,50 m des constructions 

existantes.  

 

 

ARTICLE Ua9  - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

 Il n'est pas fixé de règle à l'article UA9.  

 



 18 

 

ARTICLE Ua10  - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  
 

1/ En U a, la hauteur des constructions ne peut excéder deux étages 
sur rez - de- chaussée (R+2), soit 9,00 mètres  à l'égout de la 
toiture et 12 m au faîtage.  

En UAa  et en Uab , la hauteur des constructions ne peut excéder un 

étage sur rez - de- chaussée (R+1) soit, 6 mètres à l'égout de la 

toiture  et 9 m au faîtage .  

 
2/ En cas d'aménagement d'immeubles existants ainsi que 
d'immeubles à reconstruire à l'e mplacement d'immeubles existants, 
la hauteur d'origine peut être conservée (à l'égout des toitures 
et au faîtage) .  
 
 

 

ARTICLE Ua 11 ï LôASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

LôAMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
Les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments du 

paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 

sites et secteurs à protéger (article 123 -11 du C. de lôU.). 

 

« Art. *R. 111 - 21 (décret du 5 janvier 2007). ī Le projet peut °tre 

refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leur architecture, leurs dimensions ou lôaspect ext®rieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifie r, sont de nature à 

porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quô¨ la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

Sont distingué es, la réhabilitation, restauration ou la 
réutilisat ion d'immeubles existants et identifiés au titre de 
lôarticle l 123.1.5.7Á du C.U., de l'®dification d'immeubles neufs 
ou l'extension des édifices existants.  

 

 

A -  MODIFICATION, TRANSFORMATION, REHABILITATION DES IMMEUBLES  
EXISTANTS IDENTIFIES AU TITRE DE LôARTICLE L.123.1.5.7° DU C.U.  
 

Sur les ensembles architecturaux anciens  identifiés au titre 
de lôarticle l 123.1.5.7Á du C.U., les permis de démolir et 
les autorisations visant à la modification des constructions 
peuvent être refusés pour des motifs de qu alité 

architecturale.  

 

Façades  

 

Les bâtiments construits en pierre de taille prévue pour être 
apparente, peuvent être ravalés en laissant apparaître le 
parement d'origine. En aucun cas la pierre ne doit être 
peinte.  

 

Les bâtiments construits en moellons de  pierre calcaire pour 
être enduite, doivent être enduits tout en laissant les 
pierres appareillées des chaînages et tableaux des baies, 
apparentes.  
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Les joints maçonnés des murs de pierres seront réalisés en 
mortier de teinte claire, du ton du matériau de parement et 

seront arasés au nu de ce matériau.  

 

Les enduits tels que les enduits de ciment sont interdits.  

 

Les enduits tels que les enduits à la chaux aérienne et les 
enduits de teinte claire sont recommandés.  

 

L'aspect des end uits doit être lisse, taloc hés ou brossés .  
Sont proscrit s :   

-  de laisser à nu les matériaux destinés à être 
recouverts d'un enduit ou parement  
-  l es matériaux tels que les peintures d'imitation, les 
bardages de types plastiques et métalliques.  

 

La destruction de sculpture, ornement ation ancienne ou 
mouluration des façades est soumise au permis de démolir.  
 
Les peintures et les revêtements colorés de façon vive ou 
blanc pur sont interdits. Les matériaux de revêtement seront 
traités en harmonie avec l'environnement urbain, de ton 
clai r.  

 

Façades commerciales  

 

On entend par façade commerciale toute devanture établie dans 
un but commercial ou de service public, entraînant la 
modification et généralement le recouvrement du gros oeuvre. 
Les aménagements des façades commerciales ne doivent pas 
dépasser en hauteur l'arase supérieure du plancher haut du 

rez - de- chaussée.  

 

L'ouverture des vitrines ne doit pas dépasser les limites de 
l'immeuble même lorsqu'il s'agit d'une même activité.  

 

Il est recommandé que l'axe des percements des vitrines sui ve 
l'alignement de l'axe des percements des étages supérieurs. 
Dans le cas de création de passages couverts sous immeubles, 
par suppression éventuelle des allèges des fenêtres à rez - de-
chaussée et de l'établissement d'une vitrine en retrait, ce 
retrait ser a d'au moins 1,00 mètre par rapport au nu 
intérieur du mur de façades.  

 

En position d'ouverture, les systèmes de fermeture et de 

protection des vitrines doivent être dissimulés.  

 

Les enseignes sont limitées dans leur implantation en 
altitude au niveau de l 'allège des baies du 1er étage au 
maximum.  

 

Aucune devanture ne peut présenter de saillie supérieure à 
0,50 mètre. Il ne peut en être établi qu'une par commerce. 
Dans le cas de commerces multiples dans le même immeuble, il 
ne peut être posé qu'une enseigne  par trumeau.  

 

Les auvents en saillie sur les façades sont proscrits, sur 
l'espace public.  
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Toitures  

 

Seules sont autorisées les tuiles de terre cuite, creuses ou 
type tige de botte, de teinte naturelle, rosé mélangé, ou 
d'aspect vieilli.  

 

Les toitures ne  doivent pas faire saillie sur les murs 
pignons. Le faîte des toitures doit être sensiblement 
parallèle à l'axe de la voie. La pente des toitures doit être 
voisine de 28 %. L'habillage des rives par caisson est 
prohibé.  

 

Les toitures en ardoise ou en zinc peuvent être autorisées 
lorsqu'elles remplacent des couvertures anciennes établies 
dans ce matériau. Les matériaux tels que bardeaux d'asphalte, 
bacs en métal laqué, sont proscrits ainsi que les toitures en 

panneaux translucides ou opales, sauf s'ils sont en verre.  
 
Menuiseries extérieures  
Les menuiseries extérieures seront en bois peint; elles 
comprennent les huisseries et les contrevents :  
-  les contrevents seront peints de teintes claires  
Les couleurs vives ou incongrues (rouge, jaune, violet, ...) 
sont prohibées.  
La juxtaposition de couleurs différentes sur un même immeuble 
est interdite.  
Les huisseries seules (portes, fenêtres, portes de garage) 
seront de teinte claire.  

 

Clôtures  
En cas de modification nécessitée par des accès ou la 

surélévation ou écrê tement, le traitement sera réalisé en 
harmonie ou de manière identique à la clôture ou mur existant 
concerné (matériaux, dimensions, proportions, nature et 
coloration des matériaux, etc.).  

 

Les clôtures en pierre de taille ne devront être ni peintes, 

ni en duites.  

 

Vérandas  
Les extensions d'édifices réalisées sous forme de vérandas en 
verre ou matériaux translucides sur façade sur rue ne sont 
autorisées que sous réserve d'une bonne intégration avec le 
bâti existant.  
Les extensions d'édifices réalisées sous f orme de vérandas en 

verre ou matériaux translucides non colorés sont autorisées  :  
-  lorsque la longueur de la v®randa nôexc¯de pas 1/3 de 

la longueur du bâtiment principal.  
-  lorsque la largeur de la v®randa nôexc¯de pas une 

largeur supérieure à 1/3 de la faç ade  
 
Architecture contemporaine  

 Lôensemble des r¯gles ®tablies ci- dessus ne doit pas 

cependant interdire la réalisation de programmes de création 

contemporaine et dô®quipements publics qui se distingueront 

obligatoirement par leur valeur exemplaire et leu r bonne 

intégration paysagère.  
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B -  CREATION D'EDIFICES NOUVEAUX ET MODIFICATIONS- EXTENSIONS DES 
IMMEUBLES EXISTANTS NON IDENTIFIES AU TITRE DE LôARTICLE L 123- 1- 5 
7° DU C.U.  

 

Aspect architectural adapté à l'unité foncière.  

 

Les constructions doivent pré senter un aspect compatible avec 
le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants du site et 
des paysages.  

 

Le choix et l'implantation de la construction devront être en 
accord avec la topographie originelle du terrain.  

 

Sont interdits :  
. tout pastiche d'a rchitecture étrangère à la région,  

. l'emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus,  

. les talutages et mouvements de terre apparents,  

. les constructions neuves d'aspect traditionnel ou en copie 
d'architecture traditionnelle sont soumises aux règles d e 
l'Article UA.11.1.  

 

Façades  
La forme et la proportion générale des façades doivent 
constituer des volumes bâtis simples et répondre aux 
conditions suivantes :  

 

a) les percements et éléments de décor doivent être conçus 
compte tenu des constructions voisi nes, et constituer des 
volumes bâtis simples et adaptés à l'ordre et au rythme 
traditionnels.  

 

b) les extensions, constructions annexes et abris couverts 
devront être intégrés autant que possible  au bâtiment 
principal ou le prolonger.  

 

c) les ferronneries et ferrures en façade doivent être de 
forme sobre et ne pas pasticher les styles étrangers à la 
région.  

 

d) les façades latérales et arrières, ainsi que les murs de 
soutènement, seront traités avec le même soin que la façade 
sur rue et en harmonie avec ell e.  

 

e) les peintures et les revêtements colorés de façon vive ou 

blanc pur sont interdits. Les matériaux de revêtement seront 
traités en harmonie avec l'environnement urbain, de ton 
clair.  
Les enduits de maçonneries seront de type taloché ou lissé à 
lô®ponge et réalisés avec un mortier de tonalité de la pierre 
du pays (très clair, pas de «  ocre  » ni de «  rose  »)  ; 
lôutilisation dôun enduit gratt® ou gratt® fin est proscrite. 
 
 
Vérandas  
Les extensions d'édifices réalisées sous forme de vérandas en 
verre ou m atériaux translucides ne sont autorisées que sous 
réserve d'une bonne intégration avec le bâti existant.  
Les extensions d'édifices réalisées sous forme de vérandas en 
verre ou matériaux translucides non colorés sont autorisées  :  
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-  lorsque la longueur de la v®randa nôexc¯de pas 1/3 de 
la longueur du bâtiment principal.  

-  lorsque la largeur de la v®randa nôexc¯de pas une 
largeur supérieure à 1/3 de la façade  

 

Façades commerciales  
Sont soumises aux  règles de l'Article UA11.1 (paragraphe 
concernant les façades com merciales).  

 

Toitures  
Les toitures des constructions neuves doivent se trouver en 
harmonie avec les édifices voisins, en ce qui concerne la 
forme, les matériaux et les couleurs.  

 

Seules sont autorisées les tuiles de terre cuite creuses ou 
tuiles romanes.  

 

Les toitures ne doivent pas faire saillie sur les murs 
pignons. Le faîte des toitures doit être sensiblement 
parallèle à l'axe de la voie. La pente des toitures doit être 
voisine de 28%. L'habillage des rives par caisson est 
prohibé.  

 

Clôtures  
-  Sur l'espa ce public :  

Les cl¹tures neuves ¨ lôalignement doivent °tre r®alis®es en 

respectant le caractère des édifices existants et clôtures 

adjacentes.  

 

Elles doivent être réalisées soit  :  

-  en murs pleins en moellons ou parpaings enduits 

(enduits à base de chaux,  de préférence, o u produits 

dôaspect similaire) de 1,50 m maximum (couronnement en 

pierre de préférence, ou tuiles si épaisseur suffisante). 

Les murs de hauteur sup®rieure sont autoris®s sôils sont 

en continuité de murs existants.  

-  en murs bahuts enduits (ou pierre de taille) surmontés 

dôune grille, dans les m°mes proportions que celles des 

murs anciens (murs bahuts de 0,60 à 0,90 m maximum ï

grilles de 1,00 à 1,60 m, avec une hauteur totale de 2,20 

m maximum.  

-  en pierre de taille, suivant les dispositions 

traditionnelles,  

-  éventuellement, par des haies sur toute hauteur, sans 

soubassement maçonné visible.  

 

Les portails et portillons doivent être réalisés en harmonie 

avec le type de mur retenu  :  

-  portails en bois peint, de hauteur similaire aux murs 

pour le s murs maçonnés hauts, ou métal  

-  grilles en métal pour les murs bahuts.  

La hauteur des piliers ne doit pas dépasser de plus de 15 cm 

la hauteur du portail.  

 

-  En limite séparative :  

Les clôtures doivent être constituées de murs pleins de 1,80 
m de hauteur m aximum en pierre de taille ou enduit ou de 
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murets surmontés de grilles ou de grillage  doublé  de haies 
vives.  

Toutefois, une hauteur supérieure pourra être admise dans le 
cas de prolongement de murs existants.  
Dans tous les cas, il pourra être demandé que l es murs 
présentent une unité d'aspect avec les murs des propriétés 
voisines.  
 
 
Abris - jardins  
Les abris jardins seront constitués de murs enduits ton 
pierre ou éventuellement d'un bardage bois pour les 
structures verticales; leurs couvertures seront en tuil es 
creuses ou romanes d'une seule  pente comprise entre 2O et 
28%, ou de deux pentes suivant le schéma ci - après  :  

 
Les bardages en tôle sont interdits.  

 

Piscines  

Les couvertures des piscines ne sont autorisées que par 

bâches, ou couverture translucide ne  dépassant pas 0,50 m de 

la margelle.  

 

Architecture c ontemporaine  

Lôensemble des r¯gles ®tablies ci- dessus ne doit pas 

cependant interdire la réalisation de programmes de création 

contemporaine et dô®quipements publics qui se distingueront 

obligatoirement par leur valeur exemplaire et leur bonne 

intégration paysagère.  

 

 

C -  REGLES RELATIVES A L ôINTEGRATION ARCHITECTURALE ET A 

LôINSERTION PAYSAGERE DES CONSTRUCTIONS, OUVRAGES, INSTALLATI ONS 

OU TRAVAUX VISANT TANT A LôEXPLOITATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 

OU AUX ECONOMIES DôENERGIE QUôA LA PRISE EN COMPTE DôOBJECTIFS 

ENVIRONNEMENTAUX 

 

C1 ï CONSTRUCTIONS, INSTALLATIONS, OUVRAGES ET TRAVAUX VISANT 

LôEXPLOITATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 

 

a)Les capteurs solaires photovoltaïques, panneaux et ardoises 

solaires  

Définition  :  

Les capteurs solaires photovoltaïques sont des convertisseurs 

dô®nergie solaire en ®lectricit®. 

 

-  B©ti prot®g® identifi® au titre de lôarticle L 123.1.5. 7Á 
du CU  :  

Les installations en ajout sur les bâtiments identifiés 

au plan sont interdit es en façades et toitures.  
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-  Bâti existant non protégé et bâti neuf  :  

Lôinstallation de panneaux ou de tuiles photovoltaµques 

est admise, ¨ condition de sôins®rer dans la composition 

de la couverture et de former lôensemble du pan de 

couverture de manière hom ogène, et  :  

-  en conservant la pente de toiture existante même si 

cette pente nôest pas optimale pour les capteurs 

solaires,  

-  la composition des panneaux photovoltaïques doit 

sôadapter ¨ la forme et aux dimensions de la 

couverture  : la structure doit sô®tendre du faîtage à 

lô®gout et ¨ la rive de toit,  

-  les profils doivent être de couleur noire.  

Lorsque la couverture est une terrasse, lôinstallation 

de panneaux est admise, à condition que leur point le 

plus haut ne dépasse pas de plus de 0,50 m le niveau  de 

lôacrot¯re p®riph®rique ¨ la terrasse. 

 

 

 

Implantation au sol  :  

On cherchera à  :  

-  les adosser à un autre élément  

-  les positionner en cohérence avec le 

b©timent, ses ouvertures, ses volumesé 

 
A EVITER  

Une implantation 

hétérogène des capteurs 

uniquem ent vouée à 

optimiser le rendement 

de lôinstallation 

 
A PRIVILEGIER  

Une implantation basse 

dôun champ de capteurs 

homogène, peu visible du 

domaine public et avec 

une orientation tenant 

compte du site  

 

 

 

Implantation sur un appentis ou bâtiment 

annexe (t oiture de v®randaé) : 

Exemple de traitement dôune toiture en 

appentis entièrement en panneaux solaires  :  
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INTERDITE 

La pose en toiture dans 

une structure qui ne 

sô®tend pas du fa´tage 

¨ lô®gout et ¨ la rive 

du toit  

 
A PRIVILEGIER  

Lôutilisation de capteurs 

comme un élément à part 

entière de la composition 

architecturale (création 

dôun auvent, dôune 

terrasse couverteé) 

Sur une annexe, la d®marche dôint®gration est facilit®e par les 

proportions plus modestes de la construction.  

 

 

b) Les capteurs solaires thermiques par panneaux  

Définition  :  

Le chauffe - eau solaire individuel est alimenté en eau froide par 

le r®seau dôeau sanitaire de la maison et alimente en eau chaude 

ou préchauffée les points de puisage. Le système solaire intégré 

alimente quant à lui en eau chaude les points de puisage et le 

système de chauffage.  

 

Il existe 3 types de capteurs solaires thermiques  :  

-  les capteurs plans ou capteurs coffres indépendants de la 

structure du bâtiment,  

-  les capteurs plans à intégrer en toiture ou façade du 

bât iment,  

-  les capteurs à tubes sous vide.  

 

 

-  B©ti prot®g® identifi® au titre de lôarticle L 123.1.5. 7Á 
du CU  :  

Les installations en ajout sur les bâtiments mentionnés 

au plan sont autorisés sous réserve, en bas de pente et 

limités à 4 m² et,  

-  en conservan t la pente de toiture existante même si 

cette pente nôest pas optimale pour les capteurs 

solaires,  

-  la composition des panneaux thermiques doit sôadapter 

à la forme et aux dimensions de la couverture  : la 

structure doit sô®tendre du fa´tage ¨ lô®gout et ¨ la 

rive de toit,  

-  les profils doivent être de couleur noire.  

 

-  Bâti existant non protégé et bâti neuf  :  

Lôinstallation de panneaux est admise ¨ condition de 

sôins®rer dans la composition de la couverture. 

La pose de capteurs ¨ tubes nôest pas autoris®e en 

toiture.  
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NON 

Lorsque le dispositif est implanté en toiture, le projet 

sera défini  :  

-  en conservant la pente de toiture existante même si 

cette pente nôest pas optimale pour les capteurs 

solaires,  

-  la composition des panneaux thermiques doit sôadapter 

à la forme et aux dimensions de la couverture  : la 

structure doit sô®tendre du fa´tage ¨ lô®gout et ¨ la 

rive de toit,  

-  les profils doivent être de couleur noire.  

 

Lorsque la couverture est une terrasse, lôinstallation 

de panneaux est admise, à condit ion que leur point le 

plus haut ne dépasse pas de plus de 0,50 m le niveau de 

lôacrot¯re p®riph®rique ¨ la terrasse. 

 

 

c) Les éoliennes  

Définition  :  

L'éolienne domestique ou plus communément appelée éolienne pour 

particulier (ou individuelle) est un dispos itif de création 

d'électricité qui capte l'énergie cinétique du vent pour la 

transformer en énergie dite mécanique. Une éolienne de particulier 

est composée de pales en rotation actionnées par la force du vent.  

Il existe deux types d'éoliennes domestiques :  

-  les éoliennes de particulier avec un axe horizontal.  

-  les éoliennes de particulier avec un axe vertical (dont le 

rotor est souvent assimilé à une hélice d'avion).  

 

L'énergie dégagée par ce type d'éolienne peut être utilisée de 

deux manières différentes :  

-  mécaniquement (par exemple une éolienne de pompage).  

-  dans le cadre de la production d'énergie (par exemple les 

aérogénérateurs).  

 

Lôinstallation dô®oliennes domestiques est autoris®e en 

dehors des faisceaux de perspectives sur un édifice, un site 

ou un ens emble bâti.  

On cherchera ¨ minimiser lôimpact visuel du dispositif par le 

choix de son implantation  et à minimiser les nuisances 

sonores .  
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C2 ï CONSTRUCTIONS, INSTALLATIONS, OUVRAGES ET TRAVAUX FAVORISANT 

LôECONOMIE DôENERGIE 

 

a) Le doublage extérieur de s façades et toitures  

 

-  B©ti prot®g® identifi® au titre de lôarticle L 123.1.5. 7Á 
du CU  :  

Le doublage des façades des bâtiments mentionnés au plan 

est interdit.  

 

-  Bâti existant non protégé et bâti neuf  :  

Le doublage des faades peut °tre admis si lôaspect fini 

et la couleur du parement sôint¯grent en termes de 

continuit® avec lôaspect de faade des immeubles 

mitoyens.  

Le doublage de façade doit se présenter comme la 

r®alisation dôun projet architectural dôensemble. 

Le parement doit être enduit ou constitué d e bardage 

bois à lames verticales.  

Le choix du parement pourra être imposé en fonction de 

lôenvironnement naturel ou b©ti. 

Un débord de toit de 15 cm au minimum devra être 

préservé.  

Le doublage de faade ne doit pas avancer sur lôespace 

public de plus de 1 0 cm en rez - de- chaussée, sous réserve 

de maintien de lôaccessibilit®, et de 30 cm au dessus de 

la cote de 4,50 m mesur®e ¨ partir du sol de lôespace 

public au droit de la façade.  

Les toitures végétalisées sont autorisées en toitures 

terrasses.  

 

 

b) Les men uiseries étanches  : menuiseries de fenêtres et volets  

 

-  B©ti prot®g® identifi® au titre de lôarticle L 123.1.5. 7Á 
du CU  :  

Les menuiseries des bâtiments protégés doivent être 

remplacées par des menuiseries cohérentes avec la 

typologie et la date de construc tion des bâtiments.  

Il est possible de réaliser des volets intérieurs, 

performants en termes dôisolation thermique, ainsi que 

des fenêtres intérieures (pleine glace).  

 

-  Bâti existant non protégé et bâti neuf  :  

Le renouvellement des menuiseries doit sôinscrire dans 

lôharmonie g®n®rale de la s®quence de front b©ti, 

notamment en rapport avec les immeubles situés en 

mitoyen.  

La faade et ses menuiseries doivent sôinscrire dans un 

projet architectural dôensemble. 

 

 

c) Les pompes à chaleur  

Définition  :  
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Une pompe à  chaleur  est un dispositif thermodynamique  permettant 

de transférer la chaleur du milieu le plus froid (et donc le 

refroidir encore) vers le milieu le plus chaud (et donc de le 

chauffer), alors que, naturellement, la chaleur se diffuse du plus 

chaud vers le plus froid jusqu'à l'égalité des températures. On 

parle de cycle frigorifique  pour d ésigner ce cycle 

thermodynamique .  

Les pompes à chaleur  utilisant la chaleur du sol sont appelées 

pompe à chaleur géothermique.  

D'autres pompes à chaleur utilisen t l'air comme source froide  : il 

sôagit des pompes ¨ chaleur air/air. 

 

Les ouvrages techniques des pompes à chaleur ainsi que les 

installations similaires doivent être implantés de manière à 

ne pas °tre visibles de lôespace public et minimiser les 

nuisance s sonores  ; ils doivent être, de préférence, inscrits 

dans le bâti ou intégrés dans une annexe située en dehors de 

lôespace libre entre la faade sur rue et lôalignement, 

lorsquôil existe. 

 

 

4 ï LES ESPACES LIBRES  

 

Dans les espaces verts à protéger (E.V.P .),  au titre des éléments 

remarquables vis®s ¨ lôarticle L.123- 1- 5-7 du Code de lôUrbanisme, 

marqués au plan par une trame de ronds évidés, (espaces verts, 

arbres alignés haies), les occupations et utilisations du sol sont 

lôobjet de dispositions port®es aux articles 1 & 2 du règlement du 

présent P.L.U..  

Les espaces verts protégés  sont soumis aux prescriptions 

suivantes:  

-  Les aménagements et les installations doivent maintenir au 

moins 75% de lôemprise mentionn®e au plan par des ronds 

évidés en espace vert, jardin ou parc,  

-  les alignements dôarbres (ronds verts évidés portés au 

plan) doivent °tre maintenus ou reconstitu®s sur lôemprise 

globale lors de renouvellements sanitaires,  

-  les haies , mails plantés  ou rideaux dôarbres (denticules 

vertes, ronds verts évidé s) doivent être maintenus (sauf au 

droit des accès aux parcelles).  

-  La végétation doit être constituée essentiellement de 

feuillus, ou lôespace maintenu enherb®, ou cultiv® le cas 

échéant.  

 

 

ARTICLE Ua 12 ï LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 

MATI ERE DE REALISATION DôAIRES DE STATIONNEMENT 
 

La superficie à prévoir pour une place de stationnement est de 25 
m², y compris les accès et circulation dans le parking.  
 
Les normes de stationnement sont les suivantes :  
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Thermodynamique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_frigorifique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_thermodynamique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_thermodynamique
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 .  dans le cas d'opérations nouvelles de plus de 20 logements 
au moins, 70 % des places de stationnement doivent être aménagées 

sous dalle (parking enterré ou semi - enterré) sauf cas 
d'impossibilité technique démontrée.  

 

 . dans le cas de création de logements supplémentaires lors 
de réhabilita tion  : il nôest pas demand® de place de 
stationnement .  
 
 . pour les établissements hospitaliers et les cliniques : 3 
aires de stationnement pour 10 lits, dont 1 aire pour les 
visiteurs et consultants.  

 

 . pour les établissements d'enseignement :  
  . 1er de gré : 1 aire par classe plus 1 aire par emploi 
administratif,  

  . 2ème degré : 1 aire pour 20 élèves.  
 Ces établissements doivent en outre comporter une aire de 
stationnement pour les véhicules à deux roues.  

 

Toutefois, en cas dôimpossibilit® technique, urbanistique ou 

architecturale le constructeur peut être autorisé à aménager ou à 

faire aménager sur un autre terrain situé dans un rayon de 150  m 

du premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut.  

 

 

ARTICLE Ua 13 ï LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CO NSTRUCTEURS EN 

MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE 

LOISIRS, ET DE PLANTATIONS.  
 

 

Dans le cas de constructions en retrait de l'alignement, les 
surfaces libres en bordure de voie ainsi que les délaissés des 
aires de stationnement , doivent être traités soit en espaces 
verts, soit sous la forme d'une placette pavée ou dallée.  

 

Les espaces plantés feront appel à des essences locales dont la 

liste figure en annexe au présent règlement.  

 

Les espaces verts figurant au pl an seront conser vés ou plantés.  

 
Les arbres existants devront être conservés dans la mesure du 
possible.  

 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux 
dispositions de l'Article L.130.1 du Code de l'Urbanisme.  

 

 

ARTICLE U a 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES S OLS 
 

Il nôest pas fix® de C.O.S.  
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CHAPITRE  II  

 

ZONE Ub 

ET SECTEURS Uba, Ubb, Ubc, Ubp, Ubd, Ubh 

 

Caractère de la zone :  

 

La zone Ub se caractérise par un tissu discontinu autour du centre 
bourg et autour des les hameaux périphériques anciens (Le Grand 
Br euil, Nodes, La Chainade).  
 
Les constructions de faible hauteur sont disposées spontanément le 
long des voies de communication ou sous forme de lotissement s.  
 

Lôobjectif du PLU est dô®viter la construction de nouvelles 
habitations en 2 e rang, voire 3 e ran g sans réflexion générale sur 
la coh®rence et le fonctionnement de lô´lot. Les dispositions 
réglementaires du PLU permettent de maîtriser ce type 
dôurbanisation en nôautorisant que 1 logement en 2e rang, soit des 
opérations de 4 logements minimum quand la superficie du terrain 
permet une organisation cohérente et une voirie adaptée et 
fonctionnelle.  

 

La zone Ub comporte  :  

-  le secteur Uba  : secteurs de villages traditionnels, 
anciens (noyaux)  : Le Lindron, La Chainade, Nodes  

-  le secteur Ubb  : secteurs dôextension du centre ville avec 
orientations dôam®nagement et de programmation 

-  Le secteur  Ubd : p etits hameaux en zone rurale : rue de la 

Côte, Fief de la Touche, Treuil des Prévaux.  
-  Les secteur s Ubp et Ubc, secteur s de Marennes - Plage.  
-  Le secteur Ubh , secteur ré sidentiel sans activités au Petit 

port des Seynes  

 

Des zones de couleurs sont inscrites au PLU, qui correspondent aux 

diff®rents niveaux dôal®as identifi®s par lôEtat crois®s ¨ la 

doctrine correspondante en matière de constructibilité.  

 

Dans la zone Ub du petit Port des Seynes une trame est inscrite au 

PLU, qui correspond au secteur pollué «  pollution aux métaux 

lourds, zone incompatible avec certains usages sans travaux 

préalables de dépollution ou de confinement spécifiques  ».  

 

En outre dans les secteurs Ubp et Ubc une bande de précaution de 

50 m définie conformément aux critères de la circulaire du 27 

juillet 2011 le long de lôavenue William Bertrand, bande dans 

laquelle lôaltitude est sup®rieure ¨ la cote de r®f®rence de 4,70 

m NGF. 

 

Rappel  

En application du d®cret du 5 janvier 2007, pour lôapplication de lôordonnance du 8 d®cembre 2005 
et en application de lôarticle R.421-27 et de plus en application de lôarticle R.421-28 du code de 
l'urbanisme :  

- Par délibération du conseil municipal les démolitions sont soumises au permis de démolir  
- Par délibération du conseil municipal l'édification de clôtures est soumise à déclaration 
préalable. 
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ARTICLE Ub 1 ï LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

-  Les constructions nouvelles, extensions de constru ctions 

existantes ou installations qui par leur nature, leur importance 

ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la 

salubrité, le caractère du voisinage ou la capacité des 

infrastructures et autres équipements collectifs existants.  

-  Les const ructions à usage industriel  

-  les installations nouvelles classées soumises à autorisation 

préalable  

- Les constructions à usage agricole, d'élevage ou forestier.  

- les parcs résidentiels de loisirs, habitations légères de 

loisirs  

-  le camping et le caravanage so us toutes leurs formes  

-  Les dépôts de ferraille, de véhicules usagés et de matériaux non 

li®s ¨ une activit® existante sur lôunit® fonci¯re et les d®p¹ts 

de déchets de toute nature.  

-  Lôouverture et lôexploitation de carri¯res et de gravi¯res. 

- L'ouverture et l'exploitation de décharges  

- les terrains de sports ou loisirs motorisés  

- Les dépôts de toute nature dont les dépôts de véhicules,  

- Les aires de stationnement vis®es ¨ lôarticle R.421.19 du CU 

- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de 

lo isirs,  

- Les exhaussement s et affouillement du sol vis®s ¨ lôarticle 

R.421.19 du CU  

 

De plus  :  

 

En dehors des rues listées en annexe 3 du présent r èglement :  

sont interdits  :   

-  les construction s à usage de commerce de moins de 400m² 

de surface de plancher (cr éation ou transformation de 

bâtiment existant).  

-  Lôinstallation de commerces isol®s de toute 

urbanisation commerciale ayant pour objectif de capter 

un flux automobile.  

 

Dans les zones soumises au risque submersion  :  

. Dans la zone «  submersion  » violette  sont interdits :  

-  Les constructions ¨ lôexception de celles list®es et 
conditionn®es ¨ lôarticle 2 

-  Les changements de destination générant une augmentation 

de la vulnérabilité  

. Dans la zone «  submersion  » vert clair sont interdits :  

-  Les constructions à us age dôhabitation et dôactivit®s si 

lôacc¯s est en al®a court terme mod®r® ou fort 

-  Les constructions abritant ou recevant des populations 

vulnérables (personnes à mobilité réduite, enfants)  

-  Les changements de destination générant une augmentation 

de la vuln érabilité  
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-  Les constructions ne respectant pas les conditions 

inscrites ¨ lôarticle 2 

. Dans la zone «  submersion  » vert foncé sont interdits :  

-  Les constructions abritant ou recevant des populations 

vulnérables (personnes à mobilité réduite, enfants) en 

cas dôal®a ç 100 ans  » modéré ou fort  

-  Les constructions ne respectant pas les conditions 

inscrites ¨ lôarticle 2 

 

. dans les secteurs Ubp et Ubc ¨ lôint®rieur de la bande de 

pr®caution de 50 m le long de lôavenue William Bertrand (jointe à 

lôannexe 4 du pr®sent r¯glement), bande dans laquelle lôaltitude 

est supérieure à la cote de référence de  4,70 m NGF, le principe 

dôinconstructibilit® ne sôapplique pas.  

 

A lôint®rieur de la trame ç pollution aux métaux lourds  » :  

La zone est incompatible avec certains usag es sans travaux 

préalables de dépollution ou de confinement spécifiques.  

 

Rappel  :  

Les défrichements sont interdits dans les espaces boisés classés.  

 

ARTICLE Ub 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

1 -  Sont adm ises sous conditions de ne pas être incompatibles avec 

la zone d'habitation, en particulier avec la sécurité, la 

salubrité et la commodité du voisinage  :  

-  l'extension d'établissements abritant des installations 

classées, à condition que les travaux permett ent de réduire la 

gêne ou le danger qui peut résulter de la présence de ces 

établissements dans la zone,  

-  les activités artisanales  

-  les installations classées non soumises à autorisation préalable  
 

-  les activités commerciales, de services et de bureaux à 

co ndition  :  

-  quôelles soient li®es ¨ lôactivit® de la ville et pr®sentent 
un caractère de service, sous réserve que la surface de 

plancher  nôexc¯de pas 100 mĮ 

-  que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de 

nuisances ou de risques graves pour la séc urité des 

constructions avoisinantes  

-  que leur volume et leur aspect ext®rieur sôint¯grent 

harmonieusement dans leur environnement  

-  que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles 

avec les ®quipements dôinfrastructure existants 

 
-  l'extension des activités  existantes, dans une limite de  50 % de 

la surface  de plancher  totale existante  
 
-  les installations nouvelles classées pour la protection de 

l'environnement (soumises à déclaration), à condition que les 
travaux permettent de réduire la gêne ou le d anger qui peuvent 
résulter de la présence de ces établissements dans la zone.  
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De plus  :  

 

1 ï Dans les secteurs Ubb  avec orientations dôam®nagement et de 
programmation  

- les constructions  :  

. lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble 

.  au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes ¨ la zone pr®vus par le projet dôam®nagement et 

de développement durable, les orientations dôam®nagement 

et de programmation et le règlement.  

 

2 -  A lôint®rieur du p®rim¯tre institué au titre d e lôarticle 

L.123 -2, a) du Code de lôUrbanisme (quadrillage mauve au plan de 

zonage):  

A lôint®rieur du p®rim¯tre d®fini en application de lôarticle 

L.123 -2, a) du Code de lôUrbanisme, pour une dur®e au plus de 

cinq ans  (applicable jusquôau 14 mai 2014), dans lôattente de 

lôapprobation par la commune dôun projet dôam®nagement global, 

sont interdites  :  

- les constructions ou lôextension limit®e des 

constructions sauf dans la limite de 30 m² de surface 

de plancher  par unité foncière.  

 

3 -  En dehors des rues lis t ées en annexe 3 du présent r èglement :  

-  Pour les projets mixant plusieurs cellules 

commerciales, la surface de plancher associée à chaque 

cellule commerciale sera intégrée comme base de calcul 

(au sens de cellules avec accès différencié). Ne rentre 

pas da ns ce champs dôinterdiction, la cr®ation de 

cellules commerciales de moins de 400 m² adossée à une 

activité de production (existante à la date de 

validation du DAC) et permettant la commercialisation 

des produits issus de cette activité.  

-  Pour les commerces  de moins de 400m² de surface de 

plancher déjà implantés en dehors de ces rues  à la date 

dôapprobation du PLU, une croissance de 10% des 

surfaces est autorisée .  

 

4 -  A l'intérieur des espaces verts à protéger figurés au plan, 
par une trame à petits ronds :  
Lorsquôils ne portent pas atteinte aux arbres de haute tige 
existants, ne sont autorisés que :  

- les abris de jardins dôune surface inf®rieure ¨ 6mĮ de 

surface de plancher   

- les piscines non couvertes, sans superstructures  

- Les petits ®difices techniques, dôune surface de plancher 

inférieure à 6 m², liés aux piscines  

- les aménagements légers non bâtis, ne nuisant pas au 
caract¯re paysager des lieux (aires de jeux, é) 

- les aires de stationnement paysagères avec végétation 
(arbres, haies, massifs) permettant de m asquer les véhicules  
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- les constructions souterraines en dehors des espaces plantés  

 

5 -  Dans les zones soumises au risque submersion  :  

. Dans la zone «  submersion  » violette  :  

-  Une extension de 30 m² au sol et limitée  à 50 % des la 

superficie du terrain, a vec cote plancher supérieure à 

4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans) 

. Dans la zone «  submersion  » vert clair :  

-  Les constructions nouvelles et extensions avec cote 

plancher sup®rieure ¨ 4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans), 

sauf si lôacc¯s est en al®a court terme modéré ou fort  

. Dans la zone «  submersion  » vert foncé :  

-  Les constructions nouvelles et extensions avec cote 

plancher sup®rieure ¨ 4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans) 

-  Lôextension mesur®e des constructions abritant ou 

recevant des populations vulnérables (pe rsonnes à 

mobilit® r®duite, enfants) en cas dôal®a ç 100 ans  » 

« faible  » 

 

. Le long de la rue des Sauniers  :  

-  Lôacc¯s se fera dans la part ie la moins vulnérable  

 

. Conformément aux critères de la circulaire du 27 juillet 2011, 

une bande forfaitaire de 50 m est d®finie le long de lôavenue 

William Bertrand  (cf. annexe 4 du présent  r¯glement) ¨ lôint®rieur 

de laquelle r¯gne le principe dôinconstrutibilit®. Toutefois ¨ 

lôint®rieur de cette bande de pr®caution, ce principe 

dôinconstructibilit® ne sôappliquera pas aux terrains dont 

lôaltitude est sup®rieure ¨ la cote de r®f®rence de 4,70 m ngf. 

 

Pour les terrains dont la constructibilité est admise il convient 

de faire référence à la côte 2100 soit 5,10 m ngf (4,50 + 0,60).  

La constructibilité sur chaque parcell e sera appréciée au regard 

de lôaltim®trie issue du relev® de g®om¯tre ou ¨ d®faut de 

lôexploitation du relev® Litto3D. 

 

 
6 -  A lôint®rieur de la trame ç pollution aux métaux lourds  » :  

La zone est incompatible avec certains usages sans travaux 

préalables de dépollution ou de confinement spécifiques.  

 

Rappel  :  

Les espaces boisés classés figurés au document graphique sont 

soumis aux dispositions des articles L 130 - 1 du Code de 

l'Urbanisme.  

Les coupes ou abattages dôarbres sont soumis ¨ autorisation dans 

les  espaces boisés classés.  

 

Rappel  :  

Les travaux relatifs aux éléments de patrimoine repérés sur le 

plan de zonage au titre de lôarticle L 123- 1- 5- 7 sont soumis à 

autorisation.  
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ARTICLE Ub 3 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET DôACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

1/ Accès :  
   Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son 
propriétaire obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses 
voisins dans les conditions fixées par l'Article 682 du Code 
Civil.  
 Aucune opération ne peut prendre accès sur les chemins de 
halage et de marchepied, les pistes cyclables, la servitude de 
passage le long du littoral, les services touristiques, les voies 
expresses.  

Aucun acc¯s direct nôest autoris® le long des routes class®es à 

grande circulation.  

Les sorties sur une voie autre quôune route d®partementale devront 

être privilégiées si elle existe.  

 

Les constructions pourront être interdites si les accès présentent 

un risque pour la sécurité des usagers et dans le cas où la 

vi sibilit® nôest pas suffisante. 

 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies 

publiques, lôacc¯s sur celle des voies qui pr®sente une g°ne ou 

un risque pour la circulation peut être interdit. Toute 

opération doit prendre le minimum d'accès sur  les voies 

publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération, et être 

aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation.  

 

 L'espace permettant l'accès d'une parcelle à partir d'une 

voie publique ou privée, doit satisfaire aux règles minim ales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, ramassage 
des ordures ménagères, etc. Il ne doit pas être inférieur à 4,00 
mètres d'emprise.  
 

Les acc¯s aux constructions dôun lotissement devront °tre 

regroupés sur une voie interne. En génér al, aucun accès direct sur 

route départementale ne sera autorisé pour la desserte des lots.  

 

 

2/ Voirie :  

Les voies nouvelles destinées à être ouvertes à la circulation 

publique doivent être adaptées à la circulation des véhicules de 

service public (secour s incendie et de collecte des ordures 

ménagères). Leur structure doit permettre le passage des 

véhicules lourds.  

a -  les voies publiques nouvelles ouvertes à la circulation 
doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 5,00 mètres.  

 

b -  les voies privées  nouvelles ouvertes à la circulation doivent 
avoir une largeur minimale d'emprise de :  
 . 4,00 mètres pour la desserte d ôun logement, lorsque cette 
voie sera une impasse.  
 . 6,00 mètres pour la desserte de quatre logements ou plus .  

 

c -  il faut éviter la c réation de voies en impasse et rechercher 
la continuité des voies vers celles existantes. Dans le cas où il 
y aura nécessité de créer une voie de ce type, elle devra être 



 36 

aménagée dans sa partie terminale, de façon telle que les 
véhicules puissent faire ai sément demi - tour.   

Les aires de retournement en partie terminale de la voie devront 
avoir une superficie totale minimale de 2 50 m² dont un des côtés 
ne pourra être inférieur à 14 m. 
 
La cr®ation dôun local poubelles ¨ lôalignement de la voie 
publique ou da ns une bande de 10 m  par rapport ¨ lôalignement est 
obligatoire .  
 
d -  l'ouverture d'une voie privée peut être refusée lorsque son 
raccordement à la voirie existante peut constituer un danger pour 
la circulation.  

 

3 / Les liaisons piétonnes et cyclables fig urées au plan de 

zonage sous la forme de petits ronds rouges  doivent être 

maintenues, renforcées ou aménagées.  

 

4 / Les flèches noires portées au plan de zonage correspondent aux 

intentions dôacc¯s ¨ privil®gier, ¨ conserver.  

 

 

ARTICLE Ub 4 ï LES CONDITION S DE DESSERTE DES TERRAIN PAR LES RESEAUX 

PUBLICS DôEAU, DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 
 

1/ Eau Potable  :  
   Toute construction ou installation doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d'eau potable, de 
caractéristiques suffisantes.  

Il est interdit de raccorder entre eux des réseaux distribuant 

des eaux dôorigine diverses. 

 

2/ Assainissement  :  

Le rejet dôeaux us®es ou pluviales dans le r®seau public devra 

faire lôobjet dôune autorisation par la collectivit® ¨ laquelle 

appartiennent l es ouvrages, qui pourra exiger des pré -

traitements.  

 

. Eaux usées : toute construction ou installation doit être 
raccordée au réseau d'assainissement public.  

Le rejet dôeaux us®es non trait®es dans les foss®s, rivi¯res ou 

r®seau dôeaux pluviales est interdit.  

En lôabsence de r®seau public ou dans lôattente de sa 

réalisation, les constructions ou installations nouvelles doivent 

°tre dot®es dôun assainissement autonome (individuel ou regroup®) 

conforme aux dispositions réglementaires. Les projets doivent 

con tenir un dossier technique justifiant le choix du dispositif  : 

adaptation ¨ la nature du sol, de lôhabitat, de lôexutoire, etc. 

Dès la mise en service du réseau collectif, les eaux usées non 

traitées doivent être rejetées au réseau public.  

 
. Eaux pluviale s :  

Les eaux pluviales doivent être in f iltrées  sur le terrain 

dôassiette des projets. 

Si la surface de la parcelle, la nature du sol ou la disposition 

des lieux ne permet pas de résorber sur la parcelle  :  

- les eaux pluviales doivent être rejetées au résea u 
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public (fossé, caniveau ou réseau enterré) de telle 

sorte que lô®coulement soit assur® sans stagnation. 

- sous r®serve dôinstallations de dispositifs anti-
pollution, seul lôexc¯s de ruissellement limit® ¨ 3 
l/s/ha pourra être canalisé et raccordé au réseau  
public sôil existe, ou dans le milieu naturel 
superficiel apr¯s quôaient ®t® mis en îuvre toutes les 
solutions susceptibles de favoriser sur la parcelle le 
stockage et lôinfiltration des eaux. 

Il est interdit de rejeter les eaux pluviales dans le réseau d es 

eaux usées.  

 

 

3/ Autres Réseaux  :  

 

a) Lorsque les réseaux publics électriques et téléphoniques sont 

souterrains, les branchements particuliers doivent l'être 
également.  

 

b) Dans le cas de la restauration d'immeuble et s'il y a 
impossibilité d'alimentati on souterraine, les branchements aux 
réseaux publics peuvent être assurés en façade par câbles torsadés 
pour l'électricité et par câbles courants pour le téléphone.  

 

c) Pour les groupements d'habitations, tous les réseaux devront 
être mis en souterrain, y compris les réseaux suivants:  
 . éclairage public,  
 . alimentation électrique basse tension,  
 . téléphone,  
 . télédistribution éventuelle.  

 

 

ARTICLE Ub 5 ï LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 

Il nôest pas fixé de règle, à condition que les problèmes 

®ventuels dôassainissement soient trait®s dans des conditions 

satisfaisantes, pour  :  

- Les ®quipements collectifs dôinfrastructure ou 

superstructure,  

- Lôam®nagement ou lôextension des constructions existantes, 

- Les annexes des bâtiments existants.  

 
Pour être constructible, un terrain non desservi par un 

réseau d'assainissement collectif doit avoir une superficie 
minimale déterminée en fonction des conditions techniques de 
l'assainissement individuel.  

Lorsqu'un assainissement individuel est nécessaire à la 

construction, les dimensions des parcelles constructibles devront 

permettre le respect des arrêtés ministériels du 7/09/2009 sur 

l'assainissement individuel, modifié par ceux des 7/03 et 

24/04/2012.  

 
 
 
ARTICLE Ub 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR  RAPPORT AUX   
               EMPRISES PUBLIQUES 
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1 -  En bordure de la RD 728  :  
-  Les constructions doivent être implantées suivant les 

marges de reculement indiquées au plan  (35 mètres ).  

 

2 ï Dans la zone Ub, les secteurs Ubp, Ubh, Ubc :  

 

2.1 -  Règle génér ale  :  

les constructions nouvelles principales devront être implantées 
dans une bande de 5 mètres à partir de l'alignement, ou dans le 
prolongement des constructions existantes, selon le caractère 
avoisinant des lieux.  

 
 

2.2 Lorsque la façade sur voie de  la parcelle présente une largeur 
inférieure à 8 mètres  : implantation dans la limite dôun seul 
logement, dans une bande de 0 à 60 mètres  

 
 

2.3 Implantation en extensions et en continuité (prolongement)  de 

la construction principale ou de constructions  existantes, sans 

cr®ation dôun nouveau logement 

 

2.3 -   

. le long des voies privées 

existantes ouvertes au 

public,  

. le long des voies nouvelles 

de desserte inscrites aux OAP 

en secteurs Ubb,  

. le long des voies privées 
ouvertes ou public dans le 
cas d 'op érations groupées ou 

de lotissements de 4 
logements ou plus,  

 

respectant lôarticle 3 :  

implantation dans une bande 

de 0 à 5 m depuis 

lôalignement de la voie 

existante ou créée  

 

Bande de 0 à 5 m  

Bande de 0 à 60m  



 39 

le long des voies privées 

existantes ne respectant pas 

lôarticle 3, si voie créé 

après le 27.06.2012  :  

implantation dans une 

bande de 0 à 60 m depuis 

lôalignement la voie 

principale existante sur 

laquelle donne lôacc¯s 

  
 
2.4 ï Pour préserver un espace vert protégé porté au plan (petits 
ronds verts) en application de lôarticle L - 123.1.5.7 du C.U.)  :  

-  une implantation différente peut être admise  : 
implantation au -del¨ de 2 m compt®s depuis lôalignement ,  

 

2.5 ï Dans le secteur Uba  :  

-  les constructions doivent °tre implant®es ¨ lôalignement 
sur au moins les 2/3 de leur façade. Une implantation 

différente peut être admise pour préserver un mur 

identifié au plan ou pour des raisons de sécurité  ; dans 

ce cas les constructions doivent être implantées dans 

une bande de 5 mètres à partir de l'alignement, ou dans 

le prolongement des co nstructions existantes, selon le 

caractère avoisinant des lieux  

 

2.6  ï Les garages, annexes  doivent être implantés  :  

-  Soit ¨ lôalignement,  

-  Soit dans une bande de 5 m depuis lôalignement 

-  Soit en continuité de la construction existante  

-  Soit au - delà de 15 m,  en fond de jardin  

 

2.7  -  Les piscines  doivent être implantées à une distance minimale 

de 1,50  m de l'alignement.  

 

2.8 -  Les postes de transformation électrique ou de détente de gaz  

doivent s'implanter de façon à ne pas constituer une gêne pour la 

sécurité  publique (visibilité).  

 
 
ARTICLE Ub 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  
LIMITES SEPARATIVES   
 

1 -  Sur une profondeur de 20 mètres mesurée par rapport à 
lôalignement :  

-  les constructions peuvent être édifiées sur l'une des 
limites séparativ es latérales, ou sur les deux.  
-  la marge de reculement pour les autres limites séparatives 
est définie de la façon suivante :  
 .toute construction doit se trouver, au point le plus 
rapproché, à une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la c onstruction, et jamais inférieure à 3,00 
mètres.  

 

2 -  Au- delà de la profondeur de 2 0 mètres, les constructions 
peuvent être édifiées le long des limites séparatives :  

 . à condition que la hauteur n'excède pas 3,50 mètres  à 

Bande de 0 à 60m 

Bande de 0 à 5 m 
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l'égout de la toiture et 4,20 ho rs tout, en limite séparative  
 . si elles jouxtent les bâtiments construits en limite 

séparative à condition qu'elles soient de hauteur et de volume 
similaires,  
 . si le projet de construction fait l'objet d'une opération 
d'ensemble intéressant un îlot ou un groupe d'îlots.  

 

Les constructions de plus de 3,50 mètres de hauteur au faîtage 
peuvent être édifiées à condition que la distance comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment à édifier, au point de 
la limite séparative qui en est la plus rapprochée , soit au moins 
égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux 
points, sans pouvoir être inférieure à 3,00 mètres, à moins qu'il 
ne s'agisse d'une construction principale à adosser à une autre  
construction principale existante, de hauteur et de volume 
similaires, implantée également en limite sur la parcelle 
contiguë.  

 
 

3 -  Les piscines devront être implantées à une distance minimum de 

1,50 m des limites séparatives.  

 

 

ARTICLE Ub 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  RAPPORT 
AUX AUT RES SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

Les constructions non contiguës doivent être à une distance l'une 
de l'autre, au moins égale à la différence de hauteur entre les 
deux constructions.  
Cette distance ne pourra être inférieure à 4,00 mètres pour les 

construction s à usage d'habitation, et à 2,00 mètres pour les 
annexes, soit abris - jardin, soit garages.  

 

En ce qui concerne les piscines, celles -ci devront sôimplanter ¨ 

une distance minimum de 1,50 m des constructions existantes.  

 

 

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Il nôest pas fix® de r¯gle ¨ lôarticle Ub9. 
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ARTICLE Ub 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

En UB et  secteurs Uba, Ubb, Ubc,  Ubh et  Ubp:  
¶ La hauteur des constructions à l'égout de la toiture ne 

peut excéder 6,00 mètres (R + 1), ni 9,00 mètres a u 
faîtage.  

 

En secteur  Ubd :  
¶ la hauteur est limitée à 4,50 mètres (R + combles), à 

l'égout de la toiture, et 6,00 mètres au faîtage.  

 

Pour tous les secteurs, en cas d'aménagement d'immeubles existants 
ainsi que d'immeubles à reconstruire à l'emplacement d 'immeubles 
existants, la hauteur d'origine, à l'égout de la toiture et au 
faîtage, peut être conservée.  
 

 
 

ARTICLE Ub 11 ï LôASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

LôAMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 

Les prescriptions de nature à assurer la protection des élémen ts du 

paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 

sites et secteurs à protéger (article 123 -11 du C. de lôU.). 

 

« Art. *R. 111 - 21 (décret du 5 janvier 2007). ī Le projet peut °tre 

refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leur architecture, leurs dimensions ou lôaspect ext®rieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifie r, sont de nature à 

porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quô¨ la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

Sont distingué es, la réhabilitation, restauration ou la 
réutilisat ion d'immeubles existants et identifiés au titre de 
lôarticle l 123.1.5.7Á du C.U., de l'®dification d'immeubles neufs 
ou l'extension des édifices existants.  

 

 

A -  MODIFICATION, TRANSFORMATION, REHABILITATION DES IMMEUBLES     
EXISTANTS IDENTIFIES AU TITRE  DE LôARTICLE L.123.1.5.7° DU C.U.  
 

Sur les ensembles architecturaux anciens identifiés au titre 
de lôarticle l 123.1.5.7Á du C.U., les permis de démolir et 

les autorisations visant à la modification des constructions 
peuvent être refusés pour des motifs d e qualité 
architecturale.  

 

Façades  

 

Les bâtiments construits en pierre de taille prévue pour être 
apparente, peuvent être ravalés en laissant apparaître le 
parement d'origine. En aucun cas la pierre ne doit être 
peinte.  

 

Les bâtiments construits en moellon s de pierre calcaire pour 
être enduite, doivent être enduits tout en laissant les 
pierres appareillées des chaînages et tableaux des baies, 

apparentes.  
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Les joints maçonnés des murs de pierres seront réalisés en 

mortier de teinte claire, du ton du matériau  de parement et 
seront arasés au nu de ce matériau.  

 

Les enduits tels que les enduits de ciment sont interdits.  

 

Les enduits tels que les enduits à la chaux aérienne et les 
enduits de teinte claire sont recommandés.  

 

L'aspect des enduits doit être lisse, t alochés ou brossés .  
Sont proscrit s :  
-  de laisser à nu les matériaux destinés à être recouverts 
d'un enduit ou parement.  
-  l es  matériaux tels que les peintures d'imitation, les 
bardages de types plastiques et métalliques.  

 

La destruction de sculpture, orn ementation ancienne ou 
mouluration des façades est soumise au permis de démolir.  

 

Les peintures et les revêtements colorés de façon vive ou 
blanc pur sont interdits. Les matériaux de revêtement seront 
traités en harmonie avec l'environnement urbain, de ton  
clair.  

 

Façades commerciales  

 

On entend par façade commerciale toute devanture établie dans 
un but commercial ou de service public, entraînant la 
modification et généralement le recouvrement du gros oeuvre. 

Les aménagements des façades commerciales ne doi vent pas 
dépasser en hauteur l'arase supérieure du plancher haut du 
rez - de- chaussée.  

 

L'ouverture des vitrines ne doit pas dépasser les limites de 
l'immeuble même lorsqu'il s'agit d'une même activité.  

 

Il est recommandé que l'axe des percements des vitrine s suive 
l'alignement de l'axe des percements des étages supérieurs. 
Dans le cas de création de passages couverts sous immeubles, 
par suppression éventuelle des allèges des fenêtres à rez - de-
chaussée et de l'établissement d'une vitrine en retrait, ce 
retrai t sera d'au moins 1,00 mètre par rapport au nu 
intérieur du mur de façades.  

 

En position d'ouverture, les systèmes de fermeture et de 
protection des vitrines doivent être dissimulés.  

 

Les enseignes sont limitées dans leur implantation en 
altitude au niveau  de l'allège des baies du 1er étage au 
maximum.  

 

Aucune devanture ne peut présenter de saillie supérieure à 
0,50 mètre. Il ne peut en être établi qu'une par commerce. 
Dans le cas de commerces multiples dans le même immeuble, il 
ne peut être posé qu'une ens eigne par trumeau.  

 

Les auvents en saillie sur les façades sont proscrits, sur 
l'espace public.  
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Toitures  

 

Seules sont autorisées les tuiles de terre cuite, creuses ou 
type tige de botte, de teinte naturelle, rosé mélangé, ou 
d'aspect vieilli.  

 

Les toiture s ne doivent pas faire saillie sur les murs 
pignons. Le faîte des toitures doit être sensiblement 
parallèle à l'axe de la voie. La pente des toitures doit être 
voisine de 28 %. L'habillage des rives par caisson est 
prohibé.  

 

Les toitures en ardoise ou en z inc peuvent être autorisées 
lorsqu'elles remplacent des couvertures anciennes établies 
dans ce matériau. Les matériaux tels que bardeaux d'asphalte, 

bacs en métal laqué, sont proscrits ainsi que les toitures en 
panneaux translucides ou opales, sauf s'ils s ont en verre.  
 
Menuiseries extérieures  
Les menuiseries extérieures seront en bois peint; elles 
comprennent les huisseries et les contrevents :  
-  les contrevents seront peints de teintes claires  
Les couleurs vives ou incongrues (rouge, jaune, violet, ...) 
sont prohibées.  
La juxtaposition de couleurs différentes sur un même immeuble 
est interdite.  
Les huisseries seules (portes, fenêtres, portes de garage) 
seront de teinte claire.  

 

Clôtures  

En cas de modification nécessitée par des accès ou la 
surélévation ou écrêtement, le traitement sera réalisé en 
harmonie ou de manière identique à la clôture ou mur existant 
concerné (matériaux, dimensions, proportions, nature et 
coloration des matériaux, etc.).  

 

Les clôtures en pierre de taille ne devront être ni peintes, 

ni enduites.  

 

Vérandas  
Les extensions d'édifices réalisées sous forme de vérandas en 
verre ou matériaux translucides sur façade sur rue ne sont 
autorisées que sous réserve d'une bonne intégration avec le 
bâti existant.  

Les extensions d'édifices réalisées so us forme de vérandas en 
verre ou matériaux translucides non colorés sont autorisées  :  

-  lorsque la longueur de la v®randa nôexc¯de pas 1/3 de 
la longueur du bâtiment principal.  

-  lorsque la largeur de la v®randa nôexc¯de pas une 
largeur supérieure à 1/3 de la  façade  

 
Architecture contemporaine  

 Lôensemble des r¯gles ®tablies ci- dessus ne doit pas 

cependant interdire la réalisation de programmes de création 

contemporaine et dô®quipements publics qui se distingueront 

obligatoirement par leur valeur exemplaire et  leur bonne 

intégration paysagère.  
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B -  CREATION D'EDIFICES NOUVEAUX ET MODIFICATIONS- EXTENSIONS DES 
IMMEUBLES EXISTANTS NON IDENTIFIES AU TITRE DE LôARTICLE L 123- 1- 5 
7° DU C.U.  
 

1 -  Le niveau du rez - de- chaussée  ne devra pas excéder 0,30 mètre 
au- dessus d u niveau du trottoir. Une cote supérieure sera admise 
si l'écoulement des eaux pluviales, vannes ou eaux usées vers 
l'égout, le nécessite. Cette cote sera déterminée par la pente 
minimale des réseaux.  
    Tout accès, extérieur au niveau du sous - sol est int erdit sur 
les façades sur rues principales  
 
2 -  Les bâtiments construits en pierre de taille prévue pour être 
apparente, peuvent être ravalés en laissant apparaître le parement 
d'origine. En aucun cas la pierre ne doit être peinte.  

 

Les bâtiments construit s en moellons de pierre calcaire pour être 

enduite, doivent être enduits tout en laissant les pierres 
appareillées des chaînages et tableaux des baies, apparentes.  

 

Les joints maçonnés des murs de pierres seront réalisés en mortier 
de teinte claire, du ton  du matériau de parement et seront arasés 
au nu de ce matériau.  

 

Les enduits tels que les enduits d ôaspect ciment sont interdits.  
 
L'aspect des end uits doit être lisse, talochés ou brossés .  

 

3 -  Les enduits  seront de teinte naturelle claire (pas de rose).  
Les peintures et les revêtements colorés de façon vive ou blanc 
pur sont interdits. Les matériaux de revêtement seront traités en 

harmonie avec l'environnement urbain, de ton clair.  
Les matériaux traditionnels apparents, pierre de taille ou 
moellons, auron t des joints clairs, du ton du matériau employé et 
arasés au nu de ce matériau. Le bardage de bois et parement de 
façade est autorisé.  
Les enduits de maçonneries seront de type taloché ou lissé à 
lô®ponge et r®alis®s avec un mortier de tonalit® de la pierre du 
pays (très clair, pas de «  ocre  » ni de «  rose  »)  ; lôutilisation 
dôun enduit gratt® ou gratt® fin est proscrite. 

 

4 -  Les couvertures  seront en tuiles creuses ou romanes ou romanes 
canal, de teinte naturelle. La pente du toit ne fera jamais 
saillie s ur les murs pignons.  
    La pente de toiture sera de 28 % environ.  

 

5 -  Les clôtures  
 
-  Sur l'espace public :  

Les clôtures doivent être constituées  :  
-  Soit de murs pleins de 1, 50 m de hauteur maximum 

en pierre de taille ou enduit  
-  Soit de murs ba huts const itués de murets de 0,50 

m à 0,70 m de haut en pierre ou en enduit avec 
couronnement pierre surmont®s dôune grille 
métallique de 1,10 m peinte.  

-  Soit dôune cl¹ture v®g®tale compos®e dôun 
grillage vert toute hauteur doubl®e dôune haie 

 
Toutefois une hauteur s upérieure pourra être admise dans le 

cas de prolongement de murs existants.  
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Dans tous les cas, il pourra être demandé que les murs 
présentent une unité d'aspect avec les murs des propriétés 

voisines.  
 
Les poteaux de chaînage des murs ne doivent pas être 
apparents.  
 
Les portails ne doivent pas dépasser en hauteur la hauteur 
des murs ou des poteaux d'entourage ; les poteaux d'entourage 
des portails doivent être simples et de caractère identique à 
celui du mur.  

Les piliers en mat®riaux dôimitation pierre ne sont pas 

autorisés.  

 

-  En limite séparative :  

Les clôtures doivent être constituées de murs pleins de 1,80 

m de hauteur maximum en pierre de taille ou enduit ou de 
murets surmontés de grilles ou grillages doublés de haies 
vives.  
Toutefois, une hauteur supéri eure pourra être admise dans le 
cas de prolongement de murs existants.  
Dans tous les cas, il pourra être demandé que les murs 
présentent une unité d'aspect avec les murs des propriétés 
voisines.  

 
6 -  Les abris jardin seront constitués  :   

-  Soit de bardage bo is vertical non verni ou d'un matériau 
enduit dans les tons de la construction principale pour 
les structures verticales, et de tuiles creuses ou 
romanes, avec un toit d'une seule pente de 20 à 28 % 
environ %, ou de deux pentes suivant le schéma ci - après  :  

 
 
-  Soit en maçonnerie enduite avec toiture en tuiles ou 

bardeaux couleur tuile, de préférence à une seule pente  
 
-  Soit en bâti préfabriqué bois avec bardage horizontal et 

toiture faible pente  ; dans ce cas le montage par 
madriers nôest pas autoris® ni les ouvertures à petits 
carreaux  

 
Les bardages en tôle sont interdits.  

 

7 -  Façades commerciales  : leur composition doit respecter 
l'échelle et la trame des bâtiments.  
 
8 -  Vérandas:  les extensions d'édifices réalisées sous forme de 
vérandas en verre ou matér iaux translucides ne sont autorisées que 
sous réserve d'une bonne intégration avec le bâti existant.  

a) Pour les faades vues depuis lôespace public :  
Les extensions d'édifices réalisées sous forme de vérandas en 
verre ou matériaux translucides sont autor isées  :  

-  lorsque la longueur de la v®randa nôexc¯de pas 1/3 de 
la longueur du bâtiment principal.  
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-  lorsque la largeur de la v®randa nôexc¯de pas une 
largeur supérieure à 1/3 de la façade  

Dans le cas dôune façade inférieure à 12 m de large, la 

véranda ne doi t pas excéder les 2/3 de la façade  

 
 
b) Pour les v®randas non vues depuis lôespace public :  

Les extensions d'édifices réalisées sous forme de vérandas en 
verre ou matériaux translucides sont autorisées  :  

-  lorsque la longueur de la v®randa nôexc¯de pas 2/3 de 
la longueur du bâtiment principal.  

-  lorsque la largeur de la v®randa nôexc¯de pas une 
largeur supérieure à 1/3 de la façade  

 
 

9 -  Piscines  

Les couvertures des piscines ne sont autorisées que par bâches, ou 

couverture translucide ne dépassant pas 0,50 m de la margelle.  

 

10 -  Architecture contemporaine  

 Lôensemble des r¯gles ®tablies ci- dessus ne doit pas 

cependant interdire la réalisation de programmes de création 

contemporaine et dô®quipements publics qui se distingueront 

obligatoirement par leur valeu r exemplaire et leur bonne 

intégration paysagère.  

 

 

C -  REGLES RELATIVES A L ôINTEGRATION ARCHITECTURALE ET A 

LôINSERTION PAYSAGERE DES CONSTRUCTIONS, OUVRAGES, INSTALLATI ONS 

OU TRAVAUX VISANT TANT A LôEXPLOITATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 

OU AUX ECONOMIES DôENERGIE QUôA LA PRISE EN COMPTE DôOBJECTIFS 

ENVIRONNEMENTAUX 

 

C1 ï CONSTRUCTIONS, INSTALLATIONS, OUVRAGES ET TRAVAUX VISANT 

LôEXPLOITATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 

 

a)Les capteurs solaires photovoltaïques, panneaux et ardoises 

solaires  

Définition  :  

Les capteurs solaires photovoltaïques sont des convertisseurs 

dô®nergie solaire en ®lectricit®. 
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-  B©ti prot®g® identifi® au titre de lôarticle L 123.1.5. 7Á 
du CU  :  

Les installations en ajout sur les bâtiments identifiés 

au plan sont interdit es en façades et  toitures.  

 

-  Bâti existant non protégé et bâti neuf  :  

Lôinstallation de panneaux ou de tuiles photovoltaµques 

est admise, ¨ condition de sôins®rer dans la composition 

de la couverture et de former lôensemble du pan de 

couverture de manière homogène, et  :  

-  en conservant la pente de toiture existante même si 

cette pente nôest pas optimale pour les capteurs 

solaires,  

-  la composition des panneaux photovoltaïques doit 

sôadapter ¨ la forme et aux dimensions de la 

couverture  : la structure doit sô®tendre du fa´tage à 

lô®gout et ¨ la rive de toit,  

-  les profils doivent être de couleur noire.  

Lorsque la couverture est une terrasse, lôinstallation 

de panneaux est admise, à condition que leur point le 

plus haut ne dépasse pas de plus de 0,50 m le niveau de 

lôacrot¯re périphérique à la terrasse.  

 

Implantation au sol  :  

On cherchera à  :  

-  les adosser à un autre élément  

-  les positionner en cohérence avec le 

b©timent, ses ouvertures, ses volumesé 

 
A EVITER  

Une implantation 

hétérogène des capteurs 

uniquement vouée à 

opti miser le rendement 

de lôinstallation 

 
A PRIVILEGIER  

Une implantation basse dôun 

champ de capteurs homogène, 

peu visible du domaine public 

et avec une orientation tenant 

compte du site  

 

Implantation sur un appentis ou bâtiment 

annexe (toiture de v®randaé) :  

Exemple de traitement dôune toiture en 

appentis entièrement en panneaux solaires  :  
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INTERDITE 

La pose en toiture dans 

une structure qui ne 

sô®tend pas du fa´tage 

¨ lô®gout et ¨ la rive 

du toit  

 
A PRIVILEGIER  

Lôutilisation de capteurs comme un 

éléme nt à part entière de la 

composition architecturale (création 

dôun auvent, dôune terrasse 

couverteé) 

Sur une annexe, la d®marche dôint®gration est facilit®e par les 

proportions plus modestes de la construction.  

 

 

b) Les capteurs solaires thermiques par pan neaux  

Définition  :  

Le chauffe - eau solaire individuel est alimenté en eau froide par 

le r®seau dôeau sanitaire de la maison et alimente en eau chaude 

ou préchauffée les points de puisage. Le système solaire intégré 

alimente quant à lui en eau chaude les poi nts de puisage et le 

système de chauffage.  

 

Il existe 3 types de capteurs solaires thermiques  :  

-  les capteurs plans ou capteurs coffres indépendants de la 

structure du bâtiment,  

-  les capteurs plans à intégrer en toiture ou façade du 

bâtiment,  

-  les capte urs à tubes sous vide.  

 

 

-  B©ti prot®g® identifi® au titre de lôarticle L 123.1.5. 7Á 
du CU  :  

Les installations en ajout sur les bâtiments mentionnés 

au plan sont autorisés sous réserve, en bas de pente et 

limités à 4 m² et,  

-  en conservant la pente de toit ure existante même si 

cette pente nôest pas optimale pour les capteurs 

solaires,  

-  la composition des panneaux thermiques doit sôadapter 

à la forme et aux dimensions de la couverture  : la 

structure doit sô®tendre du fa´tage ¨ lô®gout et ¨ la 

rive de toit,  

-  les profils doivent être de couleur noire.  

 

-  Bâti existant non protégé et bâti neuf  :  

Lôinstallation de panneaux est admise ¨ condition de 

sôins®rer dans la composition de la couverture. 

La pose de capteurs ¨ tubes nôest pas autoris®e en 

toiture.  
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NON 

Lorsque le dispositif est implanté en toiture, le projet 

sera défini  :  

-  en conservant la pente de toiture existante même si 

cette pente nôest pas optimale pour les capteurs 

solaires,  

-  la composition des panneaux thermiques doit sôadapter 

à la forme et a ux dimensions de la couverture  : la 

structure doit sô®tendre du fa´tage ¨ lô®gout et ¨ la 

rive de toit,  

-  les profils doivent être de couleur noire.  

 

Lorsque la couverture est une terrasse, lôinstallation 

de panneaux est admise, à condition que leur point le 

plus haut ne dépasse pas de plus de 0,50 m le niveau de 

lôacrot¯re p®riph®rique ¨ la terrasse. 

 

 

c) Les éoliennes  

Définition  :  

L'éolienne domestique ou plus communément appelée éolienne pour 

particulier (ou individuelle) est un dispositif de création 

d' électricité qui capte l'énergie cinétique du vent pour la 

transformer en énergie dite mécanique. Une éolienne de particulier 

est composée de pales en rotation actionnées par la force du vent.  

 

Il existe deux types d'éoliennes domestiques :  

-  les éoliennes de  particulier avec un axe horizontal.  

-  les éoliennes de particulier avec un axe vertical (dont le 

rotor est souvent assimilé à une hélice d'avion).  

 

L'énergie dégagée par ce type d'éolienne peut être utilisée de 

deux manières différentes :  

-  mécaniquement (par  exemple une éolienne de pompage).  

-  dans le cadre de la production d'énergie (par exemple les 

aérogénérateurs).  

 

Lôinstallation dô®oliennes domestiques est autoris®e en 

dehors des faisceaux de perspectives sur un édifice, un site 

ou un ensemble bâti.  

 

On ch erchera ¨ minimiser lôimpact visuel du dispositif par le 

choix de son implantation  et à minimiser les nuisances 

sonores .  
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C2 ï CONSTRUCTIONS, INSTALLATIONS, OUVRAGES ET TRAVAUX FAVORISANT 

LôECONOMIE DôENERGIE 

 

a) Le doublage extérieur des façades et toitu res  

 

-  B©ti prot®g® identifi® au titre de lôarticle L 123.1.5. 7Á 
du CU  :  

Le doublage des façades des bâtiments mentionnés au plan 

est interdit.  

 

-  Bâti existant non protégé et bâti neuf  :  

Le doublage des faades peut °tre admis si lôaspect fini 

et la couleur du parement sôint¯grent en termes de 

continuit® avec lôaspect de faade des immeubles 

mitoyens.  

Le doublage de façade doit se présenter comme la 

r®alisation dôun projet architectural dôensemble. 

Le parement doit être enduit ou constitué de bardage 

bois à l ames verticales.  

Le choix du parement pourra être imposé en fonction de 

lôenvironnement naturel ou b©ti. 

Un débord de toit de 15 cm au minimum devra être 

préservé.  

Le doublage de faade ne doit pas avancer sur lôespace 

public de plus de 10 cm en rez - de- cha ussée, sous réserve 

de maintien de lôaccessibilit®, et de 30 cm au dessus de 

la cote de 4,50 m mesur®e ¨ partir du sol de lôespace 

public au droit de la façade.  

 

Les toitures végétalisées sont autorisées en toitures 

terrasses.  

 

 

b) Les menuiseries étanches  : menuiseries de fenêtres et volets  

 

-  B©ti prot®g® identifi® au titre de lôarticle L 123.1.5. 7Á 
du CU  :  

Les menuiseries des bâtiments protégés doivent être 

remplacées par des menuiseries cohérentes avec la 

typologie et la date de construction des bâtiment s.  

Il est possible de réaliser des volets intérieurs, 

performants en termes dôisolation thermique, ainsi que 

des fenêtres intérieures (pleine glace).  

 

-  Bâti existant non protégé et bâti neuf  :  

Le renouvellement des menuiseries doit sôinscrire dans 

lôharmonie générale de la séquence de front bâti, 

notamment en rapport avec les immeubles situés en 

mitoyen.  

La faade et ses menuiseries doivent sôinscrire dans un 

projet architectural dôensemble. 
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c) Les pompes à chaleur  

Définition  :  

Une pompe à chaleur  est un dispositif thermodynamique  permettant 

de transférer la chaleur du milieu le plus froid (et donc le 

refroidir encore) vers le milieu le plus chaud (et donc de le 

chauffer), al ors que, naturellement, la chaleur se diffuse du plus 

chaud vers le plus froid jusqu'à l'égalité des températures. On 

parle de cycle frigorifique  pour désigner ce cycle 

thermodynamique .  

Les pompes à chaleur  utilisant la chaleur du sol sont appelées 

pompe à chaleur géothermique.  

D'autres pompes à chaleur utilisent l'air comme so urce froide  : il 

sôagit des pompes ¨ chaleur air/air. 

 

Les ouvrages techniques des pompes à chaleur ainsi que les 

installations similaires doivent être implantés de manière à 

ne pas °tre visibles de lôespace public et minimiser les 

nuisances sonores  ; ils doivent être, de préférence, inscrits 

dans le bâti ou intégrés dans une annexe située en dehors de 

lôespace libre entre la faade sur rue et lôalignement, 

lorsquôil existe. 

 

 

D ï LES ESPACES LIBRES  

Dans les espaces verts à protéger (E.V.P.),  au titre des éléments 

remarquables vis®s ¨ lôarticle L.123- 1- 5-7 du Code de lôUrbanisme, 

marqués au plan par une trame de ronds évidés, (espaces verts, 

arbres alignés haies), les occupations et utilisations du sol sont 

lôobjet de dispositions port®es aux articles 1 & 2 du règlement du 

présent P.L.U..  

 

Les espaces verts protégés  sont soumis aux prescriptions 

suivantes:  

-  Les aménagements et les installations doivent maintenir au 

moins 75% de lôemprise mentionn®e au plan par des ronds 

évidés en espace vert, jardin ou parc,  

-  les alignements dôarbres (ronds verts ®vid®s port®s au 

plan) doivent °tre maintenus ou reconstitu®s sur lôemprise 

globale lors de renouvellements sanitaires,  

-  les haies, mails plant®s ou rideaux dôarbres (denticules 

vertes, ronds verts évidés) doivent être maintenus (sauf au 

droit des accès aux parcelles).  

-  La végétation doit être constituée essentiellement de 

feuillus, ou lôespace maintenu enherb®, ou cultiv® le cas 

échéant.  

 

 

ARTICLE Ub 12 ï LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 

MATIERE DE REALISATI ON DôAIRES DE STATIONNEMENT 
 
1 -  Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de 
constructions ou installations doit être assuré en dehors des 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Thermodynamique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_frigorifique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_thermodynamique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_thermodynamique
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voies publiques. La superficie à prendre en compte pour une place 
de stationnement est de 25 m², y co mpris la circulation dans les 

parking s et accès.  

 

  Pour les constructions à usage d'habitation, il est  exigé 1 
place de stationnement par logement.  

 

 Dans le cas de création de logements supplémentaires  dans le 
cadre de réhabilitation, il sera exigé 1 pla ce de stationnement 
par logement.  

 

 Pour les constructions à usage de  services et de bureaux, il 
est exigé 1 place de parking pour 20 m² de  surface de plancher .  
 
 Pour les établissements hospitaliers et les cliniques :  
3 aires de stationnement pour 10 lit s, dont 1 aire pour les 

visiteurs et consultants.  

 

 Pour les salles de spectacles, il est exigé une place de 
voiture pour 10 places de spectateurs.  

 

En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur 
le terrain de l'opération le nombre d'emp lacement nécessaires au 
stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un 
autre terrain situé à moins de  150 mètres du premier, les surfaces 
de stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la 
preuve qu'il réalise ou fait réaliser  les dites places.  

 

 

ARTICLE Ub 13 ï LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 

MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE 

LOISIRS, ET DE PLANTATIONS.  
 
Dans le cas de constructions en retrait de l'alignement, les 
surfaces libres e n bordure de voie ainsi que les délaissés des 
aires de stationnement, doivent être traités soit en espaces 
verts, soit sous la forme d'une placette pavée ou dallée.  

 

Les espaces plantés feront appel à des essences locales dont la 

liste figure en annexe au présent règlement.  

 

Les espaces verts figurant au plan seront conservés ou plantés.  

 

Les arbres existants devront être conservés dans la mesure du 

possible.  

 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux 
dispositions de l'Article L.130.1 du Code de l'Urbanisme.  

 

 

ARTICLE U b 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS  
 

Dans la zone Ub et le s secteur s Uba, Ubb, Ubd, Ubh il nôest pas 
fixé de COS.  

Dans le s secteur s Ubp et Ubc  le C.O.S. est fixé à 0.30.  
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CHAPITRE III  
 

ZONE Ue 
 

Caractère de la zone :  

 

La zone Ue correspond au x ®quipements dôint®r°t collectif. 
 
 
Lôobjectif du PLU est de conserver les ®quipements dôint®r°t 
collectifs dans la ville et aux abords directs des quartiers 
dôhabitations, de ma´triser lô®volution du b©ti et du foncier de 
ces équ ipements.  
 

Des zones de couleurs sont inscrites au PLU, qui correspondent aux 

diff®rents niveaux dôal®as identifi®s par lôEtat crois®s ¨ la 

doctrine correspondante en matière de constructibilité.  
 

Rappel  

En application du d®cret du 5 janvier 2007, pour lôapplication de 

lôordonnance du 8 d®cembre 2005 et en application de lôarticle R.421- 27 

et de plus en application de lôarticle R.421- 28 du code de l'urbanisme :  

-  Par délibération du conseil municipal les démolitions sont 

soumises au permis de démolir  

-  Par délibération du conseil municipal l'édification de clôtures 

est soumise à déclaration préalable.  

 

 

ARTICLE Ue 1 ï LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

-  Les constructions nouvelles, extensions de constructions 

existantes ou installations qui par leur nature, leur importance 

ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la 

salubrité, le caractère du voisinage ou la capacité des 

infrastructures et autres équipements collectifs existants.  

-  Les constructions à usage commercial, artisanal,  industriel  

-  les installations nouvelles classées soumises à autorisation 

préalable  

- Les constructions à usage agricole, d'élevage ou forestier.  

- les parcs résidentiels de loisirs, habitations légères de 

loisirs  

-  le camping et le caravanage sous toutes leurs formes  

-  Les dépôts de ferraille, de véhicules usagés et de matériaux non 

li®s ¨ une activit® existante sur lôunit® fonci¯re et les d®p¹ts 

de déchets de toute nature.  

-  Lôouverture et lôexploitation de carri¯res et de gravi¯res. 

- L'ouverture et l'exploitation d e décharges  

- les terrains de sports ou loisirs motorisés  

- Les dépôts de toute nature dont les dépôts de véhicules,  

- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de 

loisirs,  

- Les exhaussement s et affouillement du sol vis®s ¨ lôarticle 

R.421.19 d u CU 
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Dans les zones soumises au risque submersion  :  

. Dans la zone «  submersion  » violette  sont interdits :  

-  Les constructions ¨ lôexception de celles list®es et 
conditionn®es ¨ lôarticle 2 

-  Les changements de destination générant une augmentation 

de la vu lnérabilité  

. Dans la zone «  submersion  » vert clair sont interdits :  

-  Les constructions ¨ usage dôhabitation et dôactivit®s si 
lôacc¯s est en al®a court terme mod®r® ou fort 

-  Les constructions abritant ou recevant des populations 

vulnérables (personnes à m obilité réduite, enfants)  

-  Les changements de destination générant une augmentation 

de la vulnérabilité  

-  Les constructions ne respectant pas les conditions 

inscrites ¨ lôarticle 2 

. Dans la zone «  submersion  » vert foncé sont interdits :  

-  Les constructions a britant ou recevant des populations 

vulnérables (personnes à mobilité réduite, enfants) en 

cas dôal®a ç 100 ans  » modéré ou fort  

-  Les constructions ne respectant pas les conditions 

inscrites ¨ lôarticle 2 

 

 

ARTICLE Ue 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

A lôint®rieur du p®rim¯tre institu® au titre de lôarticle L.123- 2, 

a) du Code de lôUrbanisme (quadrillage mauve au plan de zonage):  

A lôint®rieur du p®rim¯tre d®fini en application de lôarticle 

L.123 - 2, a) du Cod e de lôUrbanisme, pour une dur®e au plus de 

cinq ans  (applicable jusquôau 14 mai 2014), dans lôattente de 

lôapprobation par la commune dôun projet dôam®nagement global, 

sont interdites  :  

- les constructions ou lôextension limit®e des 

constructions sauf dans la limite de 30 m² de surface 

de plancher  par unité foncière.  

 

Dans les zones soumises au risque submersion  :  

. Dans la zone «  submersion  » violette  :  

-  Une extension de 30 m² au sol et limitée  à 50 % des la 

superficie du terrain, avec cote plancher supéri eure à 

4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans) 

. Dans la zone «  submersion  » vert clair :  

-  Les constructions nouvelles et extensions avec cote 

plancher sup®rieure ¨ 4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans), 

sauf si lôacc¯s est en al®a court terme mod®r® ou fort 

. Dans la  zone «  submersion  » vert foncé :  

-  Les constructions nouvelles et extensions avec cote 

plancher sup®rieure ¨ 4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans) 

-  Lôextension mesur®e des constructions abritant ou 

recevant des populations vulnérables (personnes à 

mobilité rédui te, enfants) en cas dôal®a ç 100 ans  » 

« faible  »  
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ARTICLE U e 3 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET DôACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

1/ Accès :  
   Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son 
propriétaire obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses 
voisins dans les conditions fixées par l'Article 682 du Code 
Civil.  
 Aucune opération ne peut prendre accès sur les chemins de 
halage et de marchepied, les pistes cyclables, la servitude de 
passa ge le long du littoral, les services touristiques, les voies 
expresses.  

Aucun acc¯s direct nôest autoris® le long des routes class®es ¨ 

grande circulation.  

Les sorties sur une voie autre quôune route d®partementale devront 

être privilégiées si elle existe.  

 

Les constructions pourront être interdites si les accès présentent 

un risque pour la sécurité des usagers et dans le cas où la 

visibilit® nôest pas suffisante. 

 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies 

publiques, lôacc¯s sur celle des voies qui présente une gêne ou 

un risque pour la circulation peut être interdit. Toute 

opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies 

publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération, et être 

aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la  circulation.  

 

 L'espace permettant l'accès d'une parcelle à partir d'une 
voie publique ou privée, doit satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, ramassage 
des ordures ménagères, etc. Il ne doit pas être inf érieur à 4,00 
mètres d'emprise.  
 

Les acc¯s aux constructions dôun lotissement devront °tre 

regroupés sur une voie interne. En général, aucun accès direct sur 

route départementale ne sera autorisé pour la desserte des lots.  

 

 

2/ Voirie :  
 

Les voies nouvelle s destinées à être ouvertes à la circulation 

publique doivent être adaptées à la circulation des véhicules de 

service public (secours incendie et de collecte des ordures 

ménagères). Leur structure doit permettre le passage des 

véhicules lourds.  

L'ouverture  d'une voie privée peut être refusée lorsque son 
raccordement à la voirie existante peut constituer un danger pour 
la circulation.  

 

 

3 / Les liaisons piétonnes et cyclables figurées au plan de 

zonage sous la forme de petits ronds rouges doivent être 

mainte nues, renforcées ou aménagées.  
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ARTICLE U e 4 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAIN PAR LES RESEAUX 

PUBLICS DôEAU, DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 
 

1/ Eau Potable  :  
   Toute construction ou installation doit être desservie par une 
conduite publique de  distribution d'eau potable, de 
caractéristiques suffisantes.  

Il est interdit de raccorder entre eux des réseaux distribuant 

des eaux dôorigine diverses. 

 

2/ Assainissement  :  

Le rejet dôeaux us®es ou pluviales dans le r®seau public devra 

faire lôobjet dôune autorisation par la collectivité à laquelle 

appartiennent les ouvrages, qui pourra exiger des pré -

traitements.  

 

. Eaux usées : toute construction ou installation doit être 
raccordée au réseau d'assainissement public.  

Le rejet dôeaux us®es non trait®es dans les fossés, rivières ou 

r®seau dôeaux pluviales est interdit. 

 
. Eaux pluviales :  

Les eaux pluviales doivent être infiltrées sur le terrain 

dôassiette des projets. 

Si la surface de la parcelle, la nature du sol ou la disposition 

des lieux ne permet pa s de résorber sur la parcelle  :  

- les eaux pluviales doivent être rejetées au réseau 

public (fossé, caniveau ou réseau enterré) de telle 

sorte que lô®coulement soit assur® sans stagnation. 

- sous r®serve dôinstallations de dispositifs anti-
pollution, seul lôexcès de ruissellement limité à 3 
l/s/ha pourra être canalisé et raccordé au réseau 
public sôil existe, ou dans le milieu naturel 
superficiel apr¯s quôaient ®t® mis en îuvre toutes les 
solutions susceptibles de favoriser sur la parcelle le 
stockage et lôinfiltration des eaux.  

 

Il est interdit de rejeter les eaux pluviales dans le réseau des 

eaux usées.  

 

3/ Autres Réseaux  :  

 

a) Lorsque les réseaux publics électriques et téléphoniques sont 
souterrains, les branchements particuliers doivent l'être 
également.  

 

b) Dans le cas de la restauration d'immeuble et s'il y a 
impossibilité d'alimentation souterraine, les branchements aux 
réseaux publics peuvent être assurés en façade par câbles torsadés 
pour l'électricité et par câbles courants pour le téléphone.  

 

c) Pour les groupements d'habitations, tous les réseaux devront 
être mis en souterrain, y compris les réseaux suivants:  
 . éclairage public,  
 . alimentation électrique basse tension,  
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 . téléphone,  
 . télédistribution éventuelle.  

 

 

ARTICLE U e 5 ï LA SUPERFICIE MINI MALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 

Il nôest pas fix® de r¯gle.  

 
 
 
ARTICLE U e 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX   
               EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent être implantées  :  

-  Soit ¨ lôalignement,  

-  Soit en continuité de const ruction s existante s 

-  Soit au - delà de 3 m compt®s depuis lôalignement 

 

 
 
ARTICLE U e 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES   
 

Toute construction doit être implantée  :  
-  Soit en limite(s) séparative(s)  
-  Soit à au moins 3,00 mètres  de la limite  sép arative .  

 

 

ARTICLE U e 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

 

 

ARTICLE U e 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Il nôest pas fix® de r¯gle.  

 

 

ARTICLE U e 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

 

Tout point des bâtiments ne peut dépasser une hauteur maximale de 

14 mètres mesurée à partir du sol existant et à la verticale de ce 

point.  

 

Toutefois la hauteur maximale nôest pas applicable aux ouvrages 

techniques, cheminées ou autres superstructures.  

 

Il nôest pas fix® de hauteur pour les constructions li®es aux 

®quipements dôinfrastructure. 

 
La reconstitution d'édifices anciens identifiés n'est pas 
contrainte par les prescriptions de hauteur.  
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ARTICLE U E 11 ï LôASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

LôAMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 

Les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments du 

paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 

sites et secteurs à protéger (article 123 -11 du C. de lôU.).  

 

« Art. *R. 111 - 21 (décret du 5 janvier 2007 ) . ī Le projet peut °tre 

refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leur architecture, leurs dimensions ou lôaspect ext®rieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 

porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quô¨ la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

 

A -  CREATION D'E DIFICES NOUVEAUX ET MODIFICATIONS - EXTENSIONS DES 
IMMEUBLES EXISTANTS  
 

1 -  Le niveau du rez - de- chaussée  ne devra pas excéder 0,30 mètre 
au- dessus du niveau du trottoir. Une cote supérieure sera admise 
si l'écoulement des eaux pluviales, vannes ou eaux usée s vers 
l'égout, le nécessite. Cette cote sera déterminée par la pente 
minimale des réseaux.  
    Tout accès, extérieur au niveau du sous - sol est interdit sur 
les façades sur rues principales  
 
2 -  Les bâtiments construits en pierre de taille prévue pour être  
apparente, peuvent être ravalés en laissant apparaître le parement 

d'origine. En aucun cas la pierre ne doit être peinte.  

 

Les bâtiments construits en moellons de pierre calcaire pour être 
enduite, doivent être enduits tout en laissant les pierres 
apparei llées des chaînages et tableaux des baies, apparentes.  

 

Les joints maçonnés des murs de pierres seront réalisés en mortier 
de teinte claire, du ton du matériau de parement et seront arasés 
au nu de ce matériau.  

 

Les enduits tels que les enduits dôaspect ciment sont interdits.  
 
L'aspect des enduits doit être lisse, talochés ou brossés .  

 

3 -  Les enduits  seront de teinte naturelle claire (pas de rose).  
Les peintures et les revêtements colorés de façon vive ou blanc 
pur sont interdits. Les matériaux de revêteme nt seront traités en 
harmonie avec l'environnement urbain, de ton clair.  
Les matériaux traditionnels apparents, pierre de taille ou 
moellons, auront des joints clairs, du ton du matériau employé et 
arasés au nu de ce matériau. Le bardage de bois et paremen t de 
façade est autorisé.  

 

 

4 -  Les couvertures  seront en tuiles creuses ou romanes ou romanes 
canal, de teinte naturelle. La pente du toit ne fera jamais 
saillie sur les murs pignons.  
    La pente toiture sera de 28 % environ.  
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5 -  Les clôtures  
 
-  Sur l 'espace public :  

Les clôtures doivent être constituées  :  
-  Soit de murs pleins de 1,50 m de hauteur maximum 

en pierre de taille ou enduit  
-  Soit de murs bahuts constitués de murets de 0,50 

m à 0,70 m de haut en pierre ou en enduit avec 
couronnement pierre sur mont®s dôune grille 
métallique de 1,10 m peinte.  

-  Soit dôune cl¹ture v®g®tale compos®e dôun 
grillage vert toute hauteur doubl®e dôune haie 

 
Toutefois une hauteur supérieure pourra être admise dans le 

cas de prolongement de murs existants.  
Dans tous les cas,  il pourra être demandé que les murs 
présentent une unité d'aspect avec les murs des propriétés 
voisines.  
 
Les poteaux de chaînage des murs ne doivent pas être 
apparents.  
 
Les portails ne doivent pas dépasser en hauteur la hauteur 
des murs ou des poteaux d 'entourage ; les poteaux d'entourage 
des portails doivent être simples et de caractère identique à 
celui du mur.  

Les piliers en mat®riaux dôimitation pierre ne sont pas 

autorisés.  

 

-  En limite séparative :  

Les clôtures doivent être constituées de murs plei ns de 1,80 
m de hauteur maximum en pierre de taille ou enduit ou de 
murets surmontés de grilles ou grillages doublés de haies 
vives.  
Toutefois, une hauteur supérieure pourra être admise dans le 
cas de prolongement de murs existants.  
Dans tous les cas, il p ourra être demandé que les murs 
présentent une unité d'aspect avec les murs des propriétés 
voisines.  

 
 
10 -  Architecture contemporaine  

 Lôensemble des r¯gles ®tablies ci- dessus ne doit pas 

cependant interdire la réalisation de programmes de création 

contem poraine et dô®quipements publics qui se distingueront 

obligatoirement par leur valeur exemplaire et leur bonne 

intégration paysagère.  

 

 

B -  REGLES RELATIVES A L ôINTEGRATION ARCHITECTURALE ET A 

LôINSERTION PAYSAGERE DES CONSTRUCTIONS, OUVRAGES, INSTALLATI ONS 

OU TRAVAUX VISANT TANT A LôEXPLOITATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 

OU AUX ECONOMIES DôENERGIE QUôA LA PRISE EN COMPTE DôOBJECTIFS 

ENVIRONNEMENTAUX 

 

B1 ï CONSTRUCTIONS, INSTALLATIONS, OUVRAGES ET TRAVAUX VISANT 

LôEXPLOITATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 
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a)Les capteurs solaires photovoltaïques, panneaux et ardoises 

solaires  

Définition  :  

Les capteurs solaires photovoltaïques sont des convertisseurs 

dô®nergie solaire en ®lectricit®. 

 

Lôinstallation de panneaux ou de tuiles photovoltaµques 

est admise, à condit ion de sôins®rer dans la composition 

de la couverture et de former lôensemble du pan de 

couverture de manière homogène, et  :  

-  en conservant la pente de toiture existante même si 

cette pente nôest pas optimale pour les capteurs 

solaires,  

-  la composition des panneaux photovoltaïques doit 

sôadapter ¨ la forme et aux dimensions de la 

couverture  : la structure doit sô®tendre du fa´tage ¨ 

lô®gout et ¨ la rive de toit,  

-  les profils doivent être de couleur noire.  

Lorsque la couverture est une terrasse, lôinstallation 

de panneaux est admise, à condition que leur point le 

plus haut ne dépasse pas de plus de 0,50 m le niveau de 

lôacrot¯re p®riph®rique ¨ la terrasse. 

 

 

Implantation au sol  :  

On cherchera à  :  

-  les adosser à un autre élément  

-  les positionner en cohér ence avec le bâtiment, ses ouvertures, 

ses volumesé 

 

 

b) Les capteurs solaires thermiques par panneaux  

Définition  :  

Le chauffe - eau solaire individuel est alimenté en eau froide par 

le r®seau dôeau sanitaire de la maison et alimente en eau chaude 

ou préchau ffée les points de puisage. Le système solaire intégré 

alimente quant à lui en eau chaude les points de puisage et le 

système de chauffage.  

 

Il existe 3 types de capteurs solaires thermiques  :  

-  les capteurs plans ou capteurs coffres indépendants de la 

str ucture du bâtiment,  

-  les capteurs plans à intégrer en toiture ou façade du 

bâtiment,  

-  les capteurs à tubes sous vide.  

 

Lôinstallation de panneaux est admise ¨ condition de 

sôins®rer dans la composition de la couverture. 

La pose de capteurs ¨ tubes nôest pas autorisée en 

toiture.  

 

Lorsque le dispositif est implanté en toiture, le projet 

sera défini  :  
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-  en conservant la pente de toiture existante même si 

cette pente nôest pas optimale pour les capteurs 

solaires,  

-  la composition des panneaux thermiques doit  sôadapter 

à la forme et aux dimensions de la couverture  : la 

structure doit sô®tendre du fa´tage ¨ lô®gout et ¨ la 

rive de toit,  

-  les profils doivent être de couleur noire.  

 

Lorsque la couverture est une terrasse, lôinstallation 

de panneaux est admise, à  condition que leur point le 

plus haut ne dépasse pas de plus de 0,50 m le niveau de 

lôacrot¯re p®riph®rique ¨ la terrasse. 

 

c) Les éoliennes  

Définition  :  

L'éolienne domestique ou plus communément appelée éolienne pour 

particulier (ou individuelle) est un dispositif de création 

d'électricité qui capte l'énergie cinétique du vent pour la 

transformer en énergie dite mécanique. Une éolienne de particulier 

est composée de pales en rotation actionnées par la force du vent.  

 

Lôinstallation dô®oliennes est autorisée en dehors des 

faisceaux de perspectives sur un édifice, un site ou un 

ensemble bâti.  

On cherchera ¨ minimiser lôimpact visuel du dispositif par le 

choix de son implantation  et à minimiser les nuisances 

sonores .  

 

 

B2 ï CONSTRUCTIONS, INSTALLATIONS, OUVRAGES ET TRAVAUX FAVORISANT 

LôECONOMIE DôENERGIE 

 

a) Le doublage extérieur des façades et toitures  

Le doublage des faades peut °tre admis si lôaspect fini 

et la couleur du parement sôint¯grent en termes de 

continuit® avec lôaspect de faade des immeubles 

mi toyens.  

Le doublage de façade doit se présenter comme la 

r®alisation dôun projet architectural dôensemble. 

Le parement doit être enduit ou constitué de bardage 

bois à lames verticales.  

Le choix du parement pourra être imposé en fonction de 

lôenvironnement naturel ou bâti.  

Un débord de toit de 15 cm au minimum devra être 

préservé.  

Le doublage de faade ne doit pas avancer sur lôespace 

public de plus de 10 cm en rez - de- chaussée, sous réserve 

de maintien de lôaccessibilit®, et de 30 cm au dessus de 

la cote de 4,50 m mesur®e ¨ partir du sol de lôespace 

public au droit de la façade.  

 

Les toitures végétalisées sont autorisées en toitures 

terrasses.  
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b) Les menuiseries étanches  : menuiseries de fenêtres et volets  

Le renouvellement des menuiseries doit sôinscrire dans 

lôharmonie g®n®rale de la s®quence de front b©ti, 

notamment en rapport avec les immeubles situés en 

mitoyen.  

La faade et ses menuiseries doivent sôinscrire dans un 

projet architectural dôensemble. 

 

 

c) Les pompes à chaleur  

Définition  :  

Une pompe à cha leur  est un dispositif thermodynamique  permettant 

de transférer la chaleur du milieu le plus froid (et donc le 

refroidir encore) vers le milieu le plus chaud (et donc de le 

chauffer), alors que, naturellement, la chaleur se diffuse du plus 

chaud vers le plus froid jusqu'à l'égalité des températures. On 

parle de cycle frigorifique  pour désig ner ce cycle 

thermodynamique .  

Les pompes à chaleur  utilisant la chaleur du sol sont appelées 

pompe à chaleur géothermique.  

D'autres pompes à chaleur utilisent l' air comme source froide  : il 

sôagit des pompes ¨ chaleur air/air. 

 

Les ouvrages techniques des pompes à chaleur ainsi que les 

installations similaires doivent être implantés de manière à 

ne pas °tre visibles de lôespace public et minimiser les 

nuisances so nores  ; ils doivent être, de préférence, inscrits 

dans le bâti ou intégrés dans une annexe située en dehors de 

lôespace libre entre la faade sur rue et lôalignement, 

lorsquôil existe. 

 

 

C ï LES ESPACES LIBRES  

 

Les espaces verts protégés  sont soumis aux p rescriptions 

suivantes:  

-  Les aménagements et les installations doivent maintenir au 

moins 75% de lôemprise mentionn®e au plan par des ronds 

évidés en espace vert, jardin ou parc,  

-  les alignements dôarbres (ronds verts ®vid®s port®s au 

plan) doivent être main tenus ou reconstitu®s sur lôemprise 

globale lors de renouvellements sanitaires,  

-  les haies, mails plant®s ou rideaux dôarbres (denticules 

vertes, ronds verts évidés) doivent être maintenus (sauf au 

droit des accès aux parcelles).  

-  La végétation doit être con stituée essentiellement de 

feuillus, ou lôespace maintenu enherb®, ou cultiv® le cas 

échéant.  

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Thermodynamique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_frigorifique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_thermodynamique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_thermodynamique
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ARTICLE Ue 12 ï LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 

MATIERE DE REALISATION DôAIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de 
constructions ou installations doit être assuré en dehors des 
voies publiques. La superficie à prendre en compte pour une place 
de stationnement est de 25 m², y compris la circulation dans les 
parking s et accès.  

 

 

ARTICLE Ue 13 ï LES OBLIGATIONS  IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 

MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE 

LOISIRS, ET DE PLANTATIONS.  
 
Dans le cas de constructions en retrait de l'alignement, les 
surfaces libres en bordure de voie ainsi que les délaissés des 

aires d e stationnement, doivent être traités soit en espaces 
verts, soit sous la forme d'une placette pavée ou dallée.  

 

Les espaces plantés feront appel à des essences locales dont la 

liste figure en annexe au présent règlement.  

 

Les arbres existants devront être  conservés dans la mesure du 
possible.  

 

 

ARTICLE Ue 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS  
 
Il nôest pas fix® de COS. 
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CHAPITRE I V 

 

ZONE Up 
 

Caractère de la zone  :  
 Zone d'activités portuaires.  
 L'objectif est de garantir l'exploitation du port.  

 

Des zone s de couleurs sont inscrites au PLU, qui correspondent aux 

diff®rents niveaux dôal®as identifi®s par lôEtat crois®s ¨ la 

doctrine correspondante en matière de constructibilité.  

 

 

Rappel  

En application du d®cret du 5 janvier 2007, pour lôapplication de 

lôordonnance du 8 d®cembre 2005 et en application de lôarticle R.421- 27 

et de plus en application de lôarticle R.421- 28 du code de l'urbanisme :  

-  Par délibération du conseil municipal les démolitions sont 

soumises au permis de démolir  

-  Par délibération du conseil municipal l'édification de clôtures 

est soumise à déclaration préalable.  

 

ARTICLE Up 1 ï LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à 

l'article Up2 sont interdites.  

Notamment son t interdites  :  

-  les constructions et installations non liées ou nécessaire à 

lôostr®iculture, lôaquaculture, la p°che, la mer ou ¨ la 

préservation des savoirs faire anciens  liés aux activités 

maritimes  

-  les constructions ¨ usage dôhabitation 

-  les commerces s auf ceux liés à la dégustation et ceux liés à 

des activités autorisées dans le cadre des conditions 

particulières  

-  lôh®bergement, les hôtels  

-  le camping et le caravanage sous toutes leurs formes, le 

stationnement de résidences mobiles de loisirs  sur terrain 

construit ou non construit  

-  les d®p¹ts de ferraille, de v®hicules usag®s ou hors dôusage 
et de matériaux et les dépôts de déchets de toute nature.  

 

 

ARTICLE Up 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  
 

Sont autorisée s:  

 

a) Dans la zone Up  : sous réserve que le niveau bas de plancher 

relevant de la surface  de plancher  soit porté à 4,90 m NGF 69 

minimum, sauf impossibilité technique dans le cas de rénovation de 

b©timents dôexploitation existants :  

 

  -  Les activités l iées à la construction et la réparation 
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navales, de plaisance ou de pêche.  
 

  -  Les constructions à usage de travail ou de dépôts, liées 
à l'ostréiculture et à la pêche.  

 

  -  Les constructions à usage commercial et de services, 
liées à l'usage du port et s on animation, tels les cafés, 
restaurants.  

 

  -  Les constructions d'habitation destinées aux personnes 
dont la présence permanente est indispensable  pour assurer la 
direction ou le gardiennage des étab lissements dont elles 
dépendent, dans la limite de 40 m ² de surface de plancher, 
r®alis®e dans le volume du b©timent dôactivit® ou 
lô®tablissement et dans le respect des pr®cautions liées au 
risque submersion  

 

 -  L'aménagement des installations classées lorsque cet 
aménagement est susceptible de diminuer les n uisances.  

 

b) Dans la zone Up  :  
A condition de ne pas aggraver le risque de submersion, ni dôen 
provoquer de nouveaux, en dessous de la côte de constructibilité 
(4,90 m ngf) et sous r®serve de la mise hors dôeau des 
installations électriques  :  

  Les travaux  dôentretien et de gestion courants des 

constructions et des installations existantes.  

  Les travaux et aménagements de nature à réduire les 

risques.  

  Lôam®nagement des circulations du public 

  Les dispositifs techniques liés à la sécurité des 

ouvrages et du pu blic.  

 

En outre à l'intérieur des espaces verts à protéger figurés au 
plan, par une trame à petits ronds :  
Lorsquôils ne portent pas atteinte ¨ la v®g®tation existante, ne 
sont autorisés que les aménagements légers et bâtiments techniques 
dôint®r°t g®n®ral, ou liés et indispensables au port.  

 

 

ARTICLE Up 3 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET DôACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son 

propriétaire obtienne un pas sage aménagé sur les fonds de ses 
voisins, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code 
Civil.  

 

Les constructions et installations doivent être desservies par des 
voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques correspo ndent à leur destination.  

 

Les voies à créer doivent, quant à leur tracé et leur structure, 
répondre à toutes les conditions exigées par le trafic des poids 
lourds.  

 

Les accès d'une construction ou d'une installation à partir de 
voies publiques doivent êtr e aménagés de telle manière que la 

visibilité soit assurée sur une distance de 50,00 mètres au 
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minimum, de part et d'autre de l'axe de l'accès à partir du point 
de cet axe situé à 3,00 mètres en retrait de la limite de la voie.  

 

Les accès sur voie publique  sont limités à un, pour les 
établissements occupant moins de 2.500 m² de surface de plancher 
et à deux  maximum pour les cas supérieurs.  

 

 

ARTICLE Up 4 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAIN PAR LES RESEAUX 

PUBLICS DôEAU, DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 

 
1/ Eau Potable  :  
   Toute construction ou installation doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d'eau potable, de 
caractéristiques suffisantes.  

Il est interdit de raccorder entre eux des réseaux distribuant 

des eaux dôorigine diverses.  

 

 

2/ Assainissement  :  

Le rejet dôeaux us®es ou pluviales dans le r®seau public devra 

faire lôobjet dôune autorisation par la collectivit® ¨ laquelle 

appartiennent les ouvrages, qui pourra exiger des pré -

traitements.  

 

. Eaux usées : toute construction o u installation doit être 
raccordée au réseau d'assainissement public.  

Le rejet dôeaux us®es non trait®es dans les foss®s, rivi¯res ou 

r®seau dôeaux pluviales est interdit. 

En lôabsence de r®seau public ou dans lôattente de sa 

réalisation, les construction s ou installations nouvelles doivent 

°tre dot®es dôun assainissement autonome (individuel ou regroup®) 

conforme aux dispositions réglementaires. Les projets doivent 

contenir un dossier technique justifiant le choix du dispositif  : 

adaptation à la nature du  sol, de lôhabitat, de lôexutoire, etc. 

Dès la mise en service du réseau collectif, les eaux usées non 

traitées doivent être rejetées au réseau public.  

 

. Eaux pluviales :  

Les eaux pluviales doivent être infiltrées sur le terrain 

dôassiette des projets. 

Si la surface de la parcelle, la nature du sol ou la disposition 

des lieux ne permet pas de résorber sur la parcelle  :  

- les eaux pluviales doivent être rejetées au réseau 

public (fossé, caniveau ou réseau enterré) de telle 

sorte que lô®coulement soit assur® sans stagnation.  

- sous r®serve dôinstallations de dispositifs anti-
pollution, seul lôexc¯s de ruissellement limit® ¨ 3 
l/s/ha pourra être canalisé et raccordé au réseau 
public sôil existe, ou dans le milieu naturel 
superficiel apr¯s quôaient ®t® mis en îuvre toutes les 
solutions susceptibles de favoriser sur la parcelle le 
stockage et lôinfiltration des eaux. 

 

Il est interdit de rejeter les eaux pluviales dans le réseau des 

eaux usées.  
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ARTICLE Up 5 ï LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 

Il n'est pas fixé de règle .  

 

 

ARTICLE Up 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 
 

1°/ Les constructions pourront être édifiées à l'alignement de 
fait ou de droit à condition que la hauteur du bâtiment ne dépasse 
pas la largeur de  la voie.  

 

2°/ Elles seront édifiées en retrait par rapport à l'alignement 
des voies lorsque la nouvelle construction pourra observer un 

retrait identique à l'une des constructions voisines adjacentes.  

 

 

ARTICLE Up 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RA PPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  
 

Les constructions peuvent être édifiées en ordre continu d'une 
limite latérale à l'autre.  

 

Lorsque les constructions ne joignent pas les limites séparatives, 
la distance horizontale de tout point du bâtiment à édifier, au 
poi nt le plus proche de la limite séparative, doit être au moins 
égale à la moitié de la différence de niveau entre ces deux 
points, sans pouvoir être inférieure à 3,00 mètres.  

 

 

ARTICLE Up 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

Sur une même parcelle, la distance entre deux constructions non 
contiguës, ne peut être inférieure à 4,00 mètres.  

 

 

ARTICLE Up 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Il n'est pas fixé de règle .  

 

 

ARTICLE Up 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 4,50 mètres au 
faîtage des toitures.  

 

Les bâtiments liés aux activités ostréicoles, portuaires et 
navales ne peuvent excéder 7,00 mètres à l'égout des toitures et 
9,00 mètres au faîtage.  

 

Pour les extensions de bâtime nts existants, des hauteurs 

différentes sont autorisées, sans dépassement de leur hauteur 

actuelle.  
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ARTICLE Up 11 ï LôASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

LôAMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
Les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments du 

paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 

sites et secteurs à protéger (article 123 -11 du C. de lôU.). 

 

« Art. *R. 111 - 21 (décret du 5 janvier 2007) ī Le projet peut °tre 

refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leur architecture, leurs dimensions ou lôaspect ext®rieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifie r, sont de nature à 

porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quô¨ la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

1 -  Les constructions des b©timents li®s ¨ lôactivit® portuaire, 

aux activités de restauration, doivent tenir compte du caractère 

spécifique des lieux.  

Une cohérence architecturale est exigée entre le bâti existant et 

le bâti créé ou existant modifié.  

 

Pour les cabanes neuves, les constructions doivent reprendre le 

modèl e ci - après  :  

         
 

2 -  Les couvertures  doivent °tre dôaspect tuiles creuses ou 
mécanique, de teinte naturelle.  
La pente du toit ne doit jamais faire saillie sur les murs 
pignons.  

 

 

3 -  Les bâtiments tels les préfabriqués légers sont interdits.  

 

4 -  Les enduits  doivent être de teinte naturelle claire.  

 

5 -  Les bardages bois  verticaux sont autorisés et peuvent 
présenter des couleurs vives.  
 
6 -  Les clôtures  :  

Les clôtures doivent être constituées  :  
-  Soit de murs enduits, dôune hauteur maximale de 1,60 m 
-  Soit de grillages doubl®s dôune haie 

 
Les cl¹tures dôaspect t¹le ondul®e, plaques de Fibrociment, 
ainsi que les clôtures faussement "décoratives" sont 
interdits.  
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7 -  Les espaces verts  à conserver ou à créer figurés au plan 

doivent être conservés ou pl antés, en respectant la liste fournie 

en annexe au présent règlement.  

 

8 -  Panneaux solaires  

Ils devront soit être encastrés dans la toiture existante, s oit 

implantés au sol.  

Les panneaux solaires verticaux doivent être installés sur les 

façades non vues d e lôespace public. 

 

9 ï Architecture contemporaine  

Lôensemble des r¯gles ®tablies ci- dessus ne doit pas cependant 

interdire la réalisation de programmes de création contemporaine 

et dô®quipements publics qui se distingueront obligatoirement par 

leur valeur  exemplaire et leur bonne intégration paysagère.  

 

 

ARTICLE Up 12 ï LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 

MATIERE DE REALISATION DôAIRES DE STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions ou installations do it être assuré en dehors des 
voies publiques.  
 
La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement 
est de 25 m² y compris les circulations dans le parking.  

 

 

ARTICLE Up 13 ï LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 

MATIERE DE REALISATION  DES ESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE 

LOISIRS, ET DE PLANTATIONS.  
 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux 
dispositions générales de l'article  L 130 - 1 du Code de 
l'Urbanisme.  

 

 

ARTICLE Up 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
 

Le C. O.S. de la zone Up est fixé à 0,50.  
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CHAPITRE V  

 

ZONE Ux ET SECTEURS Uxa, Uxb , Uxc, Uxd, Uxe, UXce 
 

Caractère de la zone  :  

 

 Zone Ux : zone réservée aux activités artisanales et 
industrielles, zone sise le long de la RD 728 et de la RD 728E.  
 
 La zone Ux du Fief de Feusse est située au Nord du centre 
ville, le long de la route départementale 728. Une partie de cette 
zone, ¨ lôOuest, est d®j¨ urbanis®e, et comprend ®galement de 
vastes espaces vierges. Ces espaces sont soumis aux dispositions 
de lôarticle L.111.1.4 du Code de lôUrbanisme (Loi dite Barnier) 

qui prévoit un recul de 75 m des constructions, excepté si les 
dispositions permettent de fixer des conditions dôint®gration de 
la zone dans son environnement.  
 
 Secteur Uxa : zone d'activités à caractère nuisant, zone 
située au port.  
 
 Secteur Uxb : petite zone d'activités réservée uniquement aux 
bâtiments et dépôts liés aux travaux agricoles, travaux publics et 
véhicules roulants.  

 

 Secteur Uxc : zone réservée aux activités commerciales et de 

bureaux au F ief de Feusse le long de la RD 728.  

 

 Secteur UXce  : zone réservée aux activités commerciales et de 

bureaux le long de la RD 728 (prescriptions particulières 

participant ¨ lôam®nagement paysager des abords de la RD 728). 

 

Secteur Uxd : zone d'activités imp lant®e de part et dôautre de 

la RD 728E, dans laquelle ne sont autorisées que les extensions 

des activit®s existantes, si elles nôengendrent pas de trafic 

supplémentaire.  

 

Secteur Uxe : zone réservée aux activités artisanales et 

industrielles, le long de l a RD 728 (prescriptions particulières 

participant ¨ lôam®nagement paysager des abords de la RD 728). 

 

Les secteur s Uxa  et Uxb sont  destiné s à recevoir des activités 

présentant des nuisances alors que la zone U x et le s secteur s Uxc, 
Uxe, UXd  sont destinés à  des activités artisanales, commerciales 
et de service s.  

 

Dans le secteur UXa des zones de couleurs sont inscrites au PLU, 

qui correspondent aux diff®rents niveaux dôal®as identifi®s par 

lôEtat crois®s ¨ la doctrine correspondante en mati¯re de 

constructib ilité.  

 

Dans la zone Ux une trame est inscrite au PLU, qui correspond au 

secteur pollué «  pollution aux métaux lourds, zone incompatible 

avec certains usages sans travaux préalables de dépollution ou de 

confinement spécifiques  ».  
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Rappel  

En application du d®cret du 5 janvier 2007, pour lôapplication de 

lôordonnance du 8 d®cembre 2005 et en application de lôarticle R.421- 27 

et de plus en application de lôarticle R.421- 28 du code de l'urbanisme :  

-  Par délibération du conseil municipal les démolitions sont 

soumises au permis de démolir  

-  Par délibération du conseil municipal l'édification de clôtures 

est soumise à déclaration préalable.  

 

 

ARTICLE Ux 1 ï LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

-  Les constructions nouvelles, extensions de construction s 

existantes ou installations qui par leur nature, leur importance 

ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la 

salubrité, le caractère du voisinage ou la capacité des 

infrastructures et autres équipements collectifs existants.  

 

-  Les construct ions ¨ usage dôhabitation ¨ lôexception de celles 

indispensables  au gardiennage ou au bon fonctionnement des 

ac tivités implantées dans la zone, et dans le respect de 

lôarticle UX2  

 

-  Les constructions ¨ usage agricole, dô®levage ou forestier, 

 

-  Les dépôts de  ferraille, de véhicules usagés et de matériaux, 

non li®s ¨ une activit® existante sur lôunit® fonci¯re, 

 

-  Les d®p¹ts de d®chets, ¨ lôexception des d®p¹ts temporaires 
organisés pour le stockage de déchets en attente de traitement 

ou dô®limination. 

 

-  Lôouverture et lôexploitation de carri¯res et de d®charges 

 

-  Les terrains de camping et tout stationnement de caravane sur 

voie publique ou terrain privé.  

 

-  Toutes les occupations du sol et constructions non liées  aux 

activités artisanales, commerciales, industriel les et de 

services.  

 

-  Dans les secteurs UXa, UXb et UXd  et Uxe  : toutes l es 

constructions ¨ lôexception de lôextension dôactivit®s 

existantes  

 

-  Dans le s secteur s UXc et UXce  : les constructions à usage 

artisanal, industriel  

 

De plus  :  

 

1 -  Dans les zones so umises au risque submersion  :  

. Dans la zone «  submersion  » violette  sont interdits :  

-  Les constructions ¨ lôexception de celles list®es et 
conditionn®es ¨ lôarticle 2 
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-  Les changements de destination générant une augmentation 

de la vulnérabilité  

. Dans la z one «  submersion  » vert clair sont interdits :  

-  Les constructions ¨ usage dôactivit®s si lôacc¯s est en 
aléa court terme modéré ou fort  

-  Les constructions abritant ou recevant des populations 

vulnérables (personnes à mobilité réduite, enfants)  

-  Les changemen ts de destination générant une augmentation 

de la vulnérabilité  

-  Les constructions ne respectant pas les conditions 

inscrites ¨ lôarticle 2 

. Dans la zone «  submersion  » vert foncé sont interdits :  

-  Les constructions ne respectant pas les conditions 

inscrit es ¨ lôarticle 2 

 

2 -  A lôint®rieur de la trame ç pollution aux métaux lourds  » :  

La zone est incompatible avec certains usages sans travaux 

préalables de dépollution ou de confinement spécifiques.  

 

 

ARTICLE Ux 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL AD MISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  
 

-  les constructions dôhabitation indispensables au gardiennage à 

condition qu'ils soient incorporés dans le volume du bâtiment 

d'activité créé et que la surface de plancher  de ces logements 

soit inférieure à 75 m² et inf érieure à 100 m² pour les 

activit®s dôh¹tellerie 

 
Dans le secteur Uxb  :  

-  exclusivement les bâtiments, bureaux et dépôts ayant pour 
activité les véhicules roulants ainsi que les travaux et 
vente de matériel agricoles et publics.  

 

Dans le secteur Uxd  :  

-  lôextension des constructions ¨ usage dôactivit®s 

commerciales, artisanales et industrielles, dans une limite de 

100 m ²  de surface de plancher , et si elles nôengendrent pas de 

trafic supplémentaire.  

 

En outre  :  

 

1 -  A l'intérieur des espaces verts à proté ger figurés au plan, 
par une trame à petits ronds :  
Lorsquôils ne portent pas atteinte aux arbres de haute tige 
existants, ne sont autorisés que :  

-  les am®nagements l®gers et b©timents techniques dôint®r°t 
général, liés et indispensable s à la RD 728  

 

2 -  Dans les zones soumises au risque submersion  :  

. Dans la zone «  submersion  » violette  :  

-  Une extension de 30 m² au sol et limitée  à 50 % des la 

superficie du terrain, avec cote plancher supérieure à 

4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans) 

. Dans la zone «  submersi on » vert clair :  
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-  Les constructions nouvelles et extensions avec cote 

plancher sup®rieure ¨ 4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans), 

sauf si lôacc¯s est en al®a court terme mod®r® ou fort 

. Dans la zone «  submersion  » vert foncé :  

-  Les constructions nouvelles et  extensions avec cote 

plancher sup®rieure ¨ 4,90 m ngf (cote dôal®a 100 ans) 

 

3 -  A lôint®rieur de la trame ç pollution aux métaux lourds  » :  

La zone est incompatible avec certains usages sans travaux 

préalables de dépollution ou de confinement spécifiques .  

 

 

ARTICLE Ux 3 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET DôACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques 

permettant de satisfaire aux exigences de la protection civ ile, de 

la s®curit® routi¯re et de la d®fense contre lôincendie et aux 

usages quôils supportent et aux op®rations quôils doivent 

desservir.  

 

1/ Accès  :  

 Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à 

une voie publique ou privée soit directement soit par 

lôinterm®diaire dôun passage am®nag® sur fonds voisins et 

®ventuellement obtenu en application de lôarticle 682 du Code 

Civil.  

Tout nouvel accès individuel doit présenter des caractéristiques 

permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

d®fense contre lôincendie et de la protection civile. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies 

publiques, lôacc¯s sur celle des voies qui pr®sente une g°ne ou 

un risque pour la circulation peut être interdit.  

 

Pour quôun terrain puisse °tre constructible, la voie dôacc¯s le 

desservant doit avoir une largeur minimale de plate - forme de 4,00 

m pour une largeur minimum de chaussée de 3,50 m, ainsi que des 

rayons au moins égaux à 12,00 m ; elle doit être carrossable.  

 

Est interdit, tout accès individuel nouveau à une parcelle 
directement depuis la RD 728.  

 

Les constructions pourront être interdites si les accès présentent 

un risque pour la sécurité des usagers et dans le cas où la 

visibilit® nôest pas suffisante. 

 

 

2/ Voiries  :  

 

 1. les c onstructions et installations à leur achèvement 
doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation 
publique ou privée dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination.  

 

 2. les caractéristiques de ces voies doivent permettre de 
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satis faire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, ramassage des déchets, 

stationnement.  

 

 3. les voies à créer doivent, quant à leur tracé et leur 
structure, répondre à toutes les conditions exigées par le trafic 
des po ids lourds.  

 

 4. les accès d'une construction ou d'une installation à 
partir de voies publiques doivent être aménagés de telle manière 
que la visibilité soit assurée sur une distance de 50,00 mètres au 
minimum, de part et d'autre de l'axe de l'accès à part ir du point 
de cet axe situé à 3,00 mètres en retrait de la limite de la voie.  

 

 5. les accès sur voies publiques sont limités à un, pour les 
établissements occupant moins de 2.500 m² de surface de plancher 

et à 2 maximum pour les cas supérieurs.  

 

 6. les constructions et installations doivent être desservies 
par des voies d'une emprise minimale de 8,00 mètres à l'exception 
des passages nécessitant un ouvrage d'art. Les intersections de 
voiries doivent être aménagées de manière à permettre l'évolution 
sans danger des véhicules automobiles poids lourds.  

 

 7. les voies en impasse doivent être aménagées dans leur 
partie terminale afin de permettre aux véhicules de faire aisément 
demi - tour.  

 

 

3/ Les liaisons piétonnes et cyclables figurées au plan de zonage 

sous  la forme de petits ronds rouges  doivent être maintenues, 

renforcées ou aménagées.  

 

 

ARTICLE Ux 4 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAIN PAR LES RESEAUX 

PUBLICS DôEAU, DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 
 

1/ Eau :  
   Toute construction ou installation abri tant des activités, doit 
être desservie par une conduite publique de distribution d'eau 
potable de caractéristiques suffisantes.  

Il est interdit de raccorder entre eux des réseaux distribuant 

des eaux dôorigine diverses. 

 

 

2/ Assainissement :  

Le rejet dôeaux usées ou pluviales dans le réseau public doit 

faire lôobjet dôune autorisation par la collectivit® ¨ laquelle 

appartiennent les ouvrages, qui pourra exiger des pré -

traitements.  

 
   a -  eaux usées : toute construction ou installation doit être 
raccordée au réseau d'assainissement public.  

En lôabsence de r®seau public ou dans lôattente de sa 

réalisation, les constructions ou installations nouvelles 

doivent °tre dot®es dôun assainissement autonome (individuel ou 

regroupé) conforme aux dispositions réglemen taires. Les projets 

doivent contenir un dossier technique justifiant le choix du 
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dispositif  : adaptation ¨ la nature du sol, de lôhabitat, de 

lôexutoire, etc. 

 

Le rejet dôeaux us®es non trait®es dans les foss®s, rivi¯res ou 

r®seau dôeaux pluviales est interdit.  

 

Le rejet des eaux usées traitées dans les fossés départementaux 

est interdit sauf pour les eaux usées domestiques traitées, en cas 

dôimpossibilit® technique de toute autre solution.  

 
Le rejet au réseau public d'assainissement d'eaux résiduaires 
indu strielles peut être subordonné à un pré - traitement approprié.  
 
 
   b -  eaux pluviales :  
Les eaux pluviales doivent être infiltrées sur le terrain 

dôassiette des projets. 

 

Si la surface de la parcelle, la nature du sol ou la disposition 

des lieux ne permet  pas de résorber sur la parcelle, les eaux 

pluviales peuvent être rejetées au réseau public (fossé, 

caniveau ou r®seau enterr®) de telle sorte que lô®coulement soit 

assuré sans stagnation.  

 Le rejet dôeaux autres que pluviales dans le r®seau 

public doit fa ire lôobjet dôune autorisation par la collectivit® 

à laquelle appartiennent les ouvrages qui pourra exiger des pré -

traitements et la mise en place dôun s®parateur ¨ hydrocarbures. 

 

 

3/ Autres Réseaux :  

 

Lorsque les réseaux publics électriques et téléphoniq ues sont 
souterrains, les branchements particuliers doivent l'être 
également.  

 

 

ARTICLE Ux 5 ï LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 

 Il n'est pas fixé de règle.  

 

 

ARTICLE Ux 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
 

1°/  A défaut d'indication figur ant au plan, aucune construction ne 
peut être implantée à moins de  :  

-  10,00 mètres de l'axe des voies communales et RD 3,  
-  75 mètres de l'axe de la RD 728  
-  35 mètres de la RD 728E, sauf pour le s secteur s UX, 

UXc et UXe (marge de reculement portée au plan) .  

 

2°/ Les façades (côté RD 728) des constructions, sur le secteur 
Uxc, doivent être implantées suivant les marges de reculement 
indiquées au plan pour au moins 80 % de leur linéaire.  

 

Les postes de transformation peuvent être implantés en limite de 

proprié té.  
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ARTICLE Ux 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  AUX 
LIMITES SEPARATIVES  
 

1°/ Les constructions peuvent être implantées en limites 
s®paratives sous r®serve de lôapplication des r¯gles de s®curit® 
(murs coupe - feu éventuellement).  
 
 
2°/ Dans l e cas dôun retrait, les constructions et installations 
de toute nature doivent être implantées en observant une marge de 
reculement par rapport à la limite au moins égale à :  
 . la demi - hauteur de la construction avec un minimum de  4,00 
mètres,  
 . 3,00 mèt res lorsque les limites séparatives sont adjacentes 
à une zone naturelle inconstructible,  

 . 20,00 mètres pour les installations, classées ou non, 
édifiées sur un terrain adjacent à une zone d'habitation existante 
ou future.  

 

 

ARTICLE Ux8 - IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
1°/ Deux constructions ou installations non contiguës, implantées 
sur une même propriété, doivent être à une distance l'une de 
l'autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux 
constructions.  

 

2°/ En aucun cas cette distance ne peut être inférieure à 6,00 
mètres.  

 

3°/ Dans le cas d'une opération d'ensemble, ces règles pourront 
être adaptées dans la limite du projet d'ensemble, avec une 
distance minimum de 4 m.  

 

 

Ux 9 - EMPRISE AU SOL : 
 

L'emprise au sol maximum du bâti se ra égale à 50 % de la surface 

du terrain.  

 

 

Ux 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 
 

-  La hauteur des constructions ne d oit  pas dépasser 8,00 mètres au 
faîtage.  

 

-  La hauteur des rives de toiture, face à la RD 728, se ra limitée 

à 4,70 mètres et les faîtages des bâtiments correspondants limités 

à 7,00 mètres.  

 

 

ARTICLE Ux 11 ï LôASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

LôAMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
Les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments du 

paysage , des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 

sites et secteurs à protéger (article 123 -11 du C. de lôU.). 
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« Art. *R. 111 - 21 (décret du 5 janvier 2007) ī Le projet peut °tre 

refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de 

pre scriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leur architecture, leurs dimensions ou lôaspect ext®rieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 

porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quô¨ la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

1 -  Sont interdites :  
 . les imitations de matériaux ainsi que l'emploi à nu de 
matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un 
enduit .  

 

2 -  Les couvertures  :  

Les couvertures seront de type tuile creuse ou romane de teinte 

naturelle.  

Les tuiles creuses en chapeau, posées sur support, sont 

autorisées.  

Des dispositions différentes pourront être adoptées  :  
-  dans le cadre de créations arch itecturales particulières 

(aciers prélaqués, etc.).  
-  dans le cas dôactivit®s sp®cifiques n®cessitant 
lôutilisation de serres : verre ou matériau translucide.  

Les couvertures de type tôle ou plastique ondulés, à courtes 
ondes, sont interdites.  

 

3 -  Les clôt ures  :  

Les clôtures doivent être de hauteur inférieure à 2 mètres .  
Elles doivent être constituées  :  

-  soit de murs enduits,  
-  soit de haies denses taillées, plantées derrière un 

grillage ,  sans adjonction dô®l®ments ou panneaux (notamment 
panneaux métalliques  ou plastique, colorés).  

-  Soit de panneaux grillagés avec un éventuel soubassement .  

 

4 ï Les espaces libres  

Les espaces verts à protéger (E.V.P.),  au titre des éléments 

remarquables vis®s ¨ lôarticle L.123- 1- 5-7 du Code de lôUrbanisme, 

marqués au plan par u ne trame de ronds évidés, (espaces verts, 

arbres alignés haies) sont soumis aux prescriptions suivantes:  

-  lôemprise mentionn®e au plan par des ronds ®vid®s doit °tre 

maintenue en espace vert,  

-  les alignements dôarbres doivent °tre maintenus ou reconstitu®s 

sur lôemprise globale lors de renouvellements sanitaires, 

-  les haies, mails plant®s ou rideaux dôarbres (denticules vertes, 

ronds verts évidés) doivent être maintenus (sauf au droit des 

accès aux parcelles).  

-  La végétation doit être constituée essentiellement  de feuillus, 

ou lôespace maintenu enherb®, ou cultiv® le cas ®ch®ant. 

 

5 -  Panneaux solaires  

Ils devront soit être encastrés dans la toiture existante ,  soit 

implantés au sol.  

 

6-  Dans le secteur UXc :  
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Pour tout projet de construction ou de requalification  

lôop®rateur devra proposer des solutions de mutualisation des 

espaces ext®rieurs (stationnement, zone de livraison, acc¯sé). 

La charte paysagère et architecturale du Pays Marennes Oléron doit 

être respectée, pour les nouveaux espaces et  pour les espaces 

existants.  

 

7-  Dans le s ecteur UXd :  

Les constructions situées dans la première rangée de parcelles 

face à la RD 728 font lôobjet de dispositions particuli¯res pour 

garantir un aspect dôentr®e de ville sous la forme dôun village 

artisanal.  

Pour les façades  face à la voie :  

 -  les constructions doivent être réalisées en maçonnerie 
enduite de ton clair pour au moins 60 % de leur surface (non 

compris les ouvertures).  
 
 -  les couvertures doivent être de type tuile creuse ou romane 
de teinte naturelle. Des dispo sitions différentes pourront être 
adoptées dans le cadre de créations architecturales particulières 
(aciers prélaqués, etc.). Les tuiles creuses en chapeau, posées 
sur support, sont autorisées. Les couvertures de type tôle ou 
plastique ondulés, à courtes o ndes, sont interdites.  

 

 -  les ouvertures éventuelles (portes, portails et vitrines) 

doivent présenter une forme telle que la ligne de niveau des 

linteaux soit alignée à la hauteur de 3 mètres par rapport au 

niveau du sol.  

 

 -  la position du plan des baies  doit se situer à 20 cm du nu 

extérieur du mur.  

 

 -  le niveau du sol ne devra être pas exhaussé sauf seuil de 

15 cm maximum.  

 

 -  Les verres doivent être transparents et clairs (verre 

blanc).  

 

 -  Les enseignes doivent être réalisées sous forme de lettres 

découpées apposées ou scellées sur les façades.  

 

 -  les enseignes en bandeau par caisson et en drapeau sont 

interdites.  

 

 -  les façades en retour perpendiculaire à la voie doivent 

être traitées de manière identique aux façades sur voie dans une 

profondeur de  10 mètres par rapport au nu de ces façades.  

 

 -  le pan de couverture donnant sur la RD 728 ne doit pas 

comporter dôouverture ni dôexcroissance et sera trait® en tuile 

creuse ou romane de teinte naturelle.  

 

 -  les façades pignons sur la RD 728 sont interdi tes.  
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Les clôtures doivent être de hauteur inférieure à 2,00 
mètres. Elles seront constituées de  haies denses taillées, 

plantées derrière un grillage ou des piquets.  

 

Les panneaux solaires  devront soit être encastrés dans la 

toiture existante , soit implan tés au sol.  

 

 

ARTICLE Ux 12 ï LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 

MATIERE DE REALISATION DôAIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions ou installations, doit être assuré en dehors des 
voies p ubliques.  
La superficie à prendre en compte, pour une place de stationnement 
est de 25 m², y compris les accès et circulation dans le parking.  

 

 1. Pour les constructions à usage commercial, de services et 
de bureaux, il est exigé 1 place de parking pour 20 m² de  surface 
dédiée à la vente .  

 

 2. Pour les hôtels, restaurants, il est exigé un emplacement 
de voiture par chambre d'hôtel ou par 4 m² de surface de salle de 
restaurant.  

 

 3. Pour les constructions à usage industriel, une aire de 
stationnement au mo ins égale à la moitié de la surface de 
plancher.  

 

 

ARTICLE Ux 13 ï LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 

MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE 

LOISIRS, ET DE PLANTATIONS.  
 

1°) Les arbres existants doivent être conservés d ans la mesure du 

possible, et les arbres arrachés doivent être replantés.  

 

2°) Les surfaces libres de toute construction doivent être 

plantées et convenablement entretenues.  

 

3°) Les espaces verts à conserver ou à créer figurés au plan 

doivent être conserv és ou plantés d'arbres hautes tiges, en 

respectant la liste fournie en annexe au présent règlement.  

 

4°)  Les marges de reculement sur les voies ouvertes à la 

circulation publique notamment sur la RD 728, doivent être 

plantées d'arbres formant écran.  

 

Les e spaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux 
dispositions  de l'article L.130.1 du Code de l'Urbanisme.  
 
 
ARTICLE Ux 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS  

 

Il nôest pas fix® de COS.
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CHAPITRE I  
 

ZONE AU ET SECTEURS AUa et AUae 

AUL  et AUv 
 

 

Caractère de la zone AU  : Zone naturelle non équipée destinée à 

l'urbanisation future .  

 

 

La zone AU  couvre  :  
-  Le secteur du Petit et du Grand Seize Un  
-  Le secteur rue de Verdun  rue de la Roche Françoise  

 

 

La zone comporte  :  

-  un s ecteur AUa  : zone d'extension urbaine en continuité 

avec le centre ancien  : Petit Seize Un et Ovide 

Beillard .  

-  un secteur AUae  : secteur dôurbanisation dans un espace 

résiduel rue Ovide Beil lard, au nord - est du centre ville  

- un secteur AUL  : secteur destin® ¨ lôam®nagement 

dô®quipements scolaires, sportifs et de loisirs  
-  un secteur AUv  : secteur destin® ¨ lôam®nagement dôune 

aire des gens du voyage  

 
 

Les conditions dôurbanisation de ces zones sont soumises au 

pr®sent r¯glement ainsi quôaux orientations dôam®nagement et de 

programmation définies au P . L. U. (pièce 5) .  

 

En outre conformément aux dispositions du SCOT  : toute opération 

significative de plus de 800 m² de surface de plancher (ou 5 lots)  

devra obligatoirement contribuer aux principes de mixité sociale  :  

-  Soit lôop®rateur devra r®aliser 25 % de logements locatifs 
conventionnés dont 15 % en logements locatifs sociaux,  

-  Soit il devra préserver au moins 15 % de la superficie de 

lôop®ration pour la réalisation de logements locatifs 

sociaux. Ces 15 % dôespace ne pourront °tre affect®s ¨ 

aucun type de construction. La collectivité pourra ainsi se 

porter acquéreur de cet espace et réaliser ou faire 

réaliser ces logements locatifs sociaux.  

 

Rappel  

En application du d®cret du 5 janvier 2007, pour lôapplication de 

lôordonnance du 8 d®cembre 2005 et en application de lôarticle R.421- 27 

et de plus en application de lôarticle R.421- 28 du code de l'urbanisme :  

-  Par délibération du conseil municipal les démolitions sont 

soumises au permis de démolir  

-  Par délibération du conseil municipal l'édification de clôtures 

est soumise à déclaration préalable.  
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ARTICLE AU 1 ï LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
Sont interdites dans la zone AU les occupations et utilisations du 

sol suivantes  :  

-  Les constructions nouvelles, extensions de constructions 

existantes ou installations qui par leur nature, leur importance 

ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la 

salubrité, le caractère du v oisinage ou la capacité des 

infrastructures et autres équipements collectifs existants.  

-  les occupations et utilisations du sol susceptibles de créer ou 

subir des nuisances (altération de la nappe phréatique, 

nuisances sonores ou olfactives, pollution des s ols ou de lôair 

par des poussi¯res et les ®l®ments toxiquesé) 

- toute construction, aménagement ou installations  qui ne seraient 

pas compatibles avec les conditions dôouverture ¨ lôurbanisation 

inscrites dans les orientations dôam®nagement 

- les construction s à usage de commerce  

- les construction s à usage artisanal  

-  l es constructions à usage industriel  

-  les installations nouvelles classées soumises à autorisation 

préalable  

- Les constructions à usage agricole, d'élevage ou forestier.  

- les parcs résidentiels de lois irs, habitations légères de 

loisirs  

-  le camping et le caravanage sous toutes leurs formes  

-  Les dépôts de ferraille, de véhicules usagés et de matériaux non 

li®s ¨ une activit® existante sur lôunit® fonci¯re et les d®p¹ts 

de déchets de toute nature.  

-  Lôouverture et lôexploitation de carri¯res et de gravi¯res. 

- L'ouverture et l'exploitation de décharges  

- les terrains de sports ou loisirs motorisés  

- Les dépôts de toute nature dont les dépôts de véhicules,  

- Les aires de stationnement vis®es ¨ lôarticle R.421.19 du CU,  

- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de 

loisirs,  

- Les exhaussement s et affouillement s du sol vis®s ¨ lôarticle 

R.421.19 du CU  

 

En outre  :  

 

Dans le secteur AUae  :  

Sont interdits :  

-  les construction s ¨ usage dôhabitation  

 

Dans le se cteur AU L :  

Sont interdits :  

- les constructions ¨ usage dôhabitation et dôactivit®s 

commerciales, artisanales, industrielles, agricoles  

 

Dans le secteur AUv  :  
Sont interdits :  

-  les constructions et installations non liées ou nécessaire s à 

lôaire des gens du voyage  

-  les dépôts de toute nature  
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ARTICLE AU 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  
 

Dans la zone AU, les secteurs AUa et AUae  :  

Sont admises  :  

- les constructions, lorsque les voies publiques et les réseaux 

existant à la périphérie immédiate de la zone ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions futures de cette 

zone :  

. lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble 

. au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

inte rnes ¨ la zone pr®vus par le projet dôam®nagement et de 

d®veloppement durable, les orientations dôam®nagement et de 

programmation et le règlement.  

 

-  A condition de respecter les dispositions relatives aux 

objectifs de mixit® sociale et de lôhabitat :  

 

 

zone ou secteur  

 

règle applicable  

obligations en matière de réalisation de 

logements locati fs aidés  

 

. dans l es  zones AU 

du Fief du Petit 

Seize Un  

 

à condition pour toute opération 

significative de plus de 800 m² de 

surface de plancher (ou 5 lots) de 

respe cter les dispositions du SCOT 

relatives aux principes de mixité 

sociale  :  

-  Soit lôop®rateur devra 

réaliser 25 % de logements 

locatifs conventionnés dont 15 % 

en logements locatifs sociaux,  

-  Soit il devra préserver au 

moins 15 % de la superficie de 

lôop®ration pour la réalisation 

de logements locatifs sociaux.  

. dans la zone AU 

Verdun/Roche 

Françoise  

au moins 5 logements sur lôensemble de 

lôop®ration 

. dans chaque secteur 

AUa du Fief du petit 

Seize Un   

 

au moins 3 logements locatifs sociaux  

 

. dans le sec teur AU a 

Ovide Beillard   

au moins 5 logements sur lôensemble de 

lôop®ration 

 

-  Les lotissements, groupes d'habitations ou opérations 

d'aménagement à vocation d'habitation pouvant intégrer 

commerces, artisanat, bureaux, activités de services, 

équipements, à condition qu'ils s'intègrent dans un schéma 

permettant l'aménagement cohérent de la zone (respect des 
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dispositions inscrites dans les orientations dôam®nagement). 

 

 

A conditions de ne pas être incompatibles avec la zone 

d'habitation, en particulier avec la  sécurité, la salubrité et la 

commodité du voisinage  :  

-  les activités artisanales  

 

-  les installations classées non soumises à autorisation 

préalable  

 
-  les installations nouvelles classées pour la protection de 

l'environnement (soumises à déclaration), à con dition que 
les travaux permettent de réduire la gêne ou le danger qui 
peuvent résulter de la présence de ces établissements dans 
la zone.  

 

-  Les affouillements ou exhaussements liés à la création ou 

extension de bassin de rétention réalisés au titre de la 

lo i sur lôeau ou ¨ la cr®ation de r®serves incendie dans la 

mesure où le projet reste compatible avec un aménagement 

urbain cohérent de la zone  

 

-  l'aménagement ou l'agrandissement de constructions 

existantes à usage d'habitation, à condition que la surface 

to tale de plancher n'excède pas 170 m² de surface de 

plancher   

 

Dans la zone AUL  :  

Sans objet  

 

Dans la zone AUv  :  

Sans objet  

 

A l'intérieur des espaces verts à protéger figurés au plan, par 
une trame à petits ronds :  
Lorsquôils ne portent pas atteinte aux arbres de haute tige 
existants, ne sont autorisés que :  

- les abris de jardins dôune surface inf®rieure ¨ 6m² dôemprise 

au sol  

- les piscines non couvertes, sans superstructures  

- Les petits ®difices techniques, dôune surface inf®rieure ¨ 6 
m² dôemprise au sol, li és aux piscines  

- les aménagements légers non bâtis, ne nuisant pas au 
caract¯re paysager des lieux (aires de jeux, é) 

- les aires de stationnement paysagères avec végétation 
(arbres, haies, massifs) permettant de masquer les véhicules  

- les constructions soute rraines en dehors des espaces plantés  

 

Rappel  :  

Les espaces boisés classés figurés au document graphique sont 

soumis aux dispositions des articles L 130 - 1 du Code de 

l'Urbanisme.  

Les coupes ou abattages dôarbres sont soumis ¨ autorisation dans 

les espaces  boisés classés.  
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ARTICLE AU 3 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET DôACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

1/ Accès :  
   Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son 
propriétaire obtienne un passage am énagé sur les fonds de ses 
voisins dans les conditions fixées par l'Article 682 du Code 
Civil.  
 Aucune opération ne peut prendre accès sur les chemins de 
halage et de marchepied, les pistes cyclables, la servitude de 
passage le long du littoral, les servic es touristiques, les voies 
expresses.  

Aucun acc¯s direct nôest autoris® le long des routes class®es ¨ 

grande circulation.  

 

Les sorties sur une voie autre quôune route d®partementale devront 

être privilégiées si elle existe.  

 

Les constructions pourront être  interdites si les accès présentent 

un risque pour la sécurité des usagers et dans le cas où la 

visibilit® nôest pas suffisante. 

 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies 

publiques, lôacc¯s sur celle des voies qui pr®sente une g°ne ou 

un risque pour la circulation peut être interdit. Toute 

opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies 

publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération, et être 

aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation.  

 

 L'espace permetta nt l'accès d'une parcelle à partir d'une 
voie publique ou privée, doit satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, ramassage 
des ordures ménagères, etc. Il ne doit pas être inférieur à 4,00 
mètres d'emprise.  

 

Les acc¯s aux constructions dôun lotissement devront °tre 

regroupés sur une voie interne. En général, aucun accès direct sur 

route départementale ne sera autorisé pour la desserte des lots.  

 

 

Dans la zone AUL  :  

Sans objet  

 

 

2/ Voirie :  

Les voies nouvelles destinées à être ouvertes à la circulation 

publique doivent être adaptées à la circulation des véhicules de 

service public (secours incendie et de collecte des ordures 

ménagères). Leur structure doit permettre le passage des 

véhicules lourds.  

 
a -  les voie s publiques nouvelles ouvertes à la circulation 
doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 5,00 mètres.  
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b -  les voies privées nouvelles ouvertes à la circulation doivent 
avoir une largeur minimale d'emprise de :  

 . 4,00 mètres pour la desserte de qua tre logements maximum 
lorsque cette voie sera une impasse.  
 . 6,00 mètres pour la desserte de quatre logements maximum, 
lorsque cette voie sera prolongée.  
 . 6,00 mètres pour la desserte de plus de 4 logements.  

 

c -  I l faut éviter la création de voies en i mpasse et rechercher 
la continuité des voies vers celles existantes. Dans le cas où il 
y aura nécessité de créer une voie de ce type, elle devra être 
aménagée dans sa partie terminale, de façon telle que les 
véhicules puissent faire aisément demi - tour.  
Les  aires de retournement en partie terminale de la voie devront 
avoir une superficie totale minimale de 2 50 m² dont un des côtés 
ne pourra être inférieur à 14 m. 
 

La cr®ation dôun local poubelles ¨ lôalignement de la voie 
publique ou dans une bande de 10 m p ar rapport ¨ lôalignement est 
obligatoire.  
 
d -  l'ouverture d'une voie privée peut être refusée lorsque son 
raccordement à la voirie existante peut constituer un danger pour 
la circulation.  

 

3 / Les liaisons piétonnes et cyclables figurées au plan de 

zonag e sous la forme de petits ronds rouges  doivent être 

maintenues, renforcées ou aménagées.  

 

4 / Les flèches noires portées au plan de zonage correspondent aux 

intentions dôacc¯s ¨ privil®gier, ¨ conserver.  

 

Dans la zone AUL  :  

Sans objet  

 

 

ARTICLE AU 4 ï LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAIN PAR LES 

RESEAUX PUBLICS DôEAU, DôELECTRICITE ET DôASSAINISSEMENT 
 
1/ Eau Potable  :  
   Toute construction ou installation doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d'eau potable, de 
caractéristiques suf fisantes.  

Il est interdit de raccorder entre eux des réseaux distribuant 

des eaux dôorigine diverses. 

 

 

2/ Assainissement  :  

Le rejet dôeaux us®es ou pluviales dans le r®seau public devra 

faire lôobjet dôune autorisation par la collectivit® ¨ laquelle 

appar tiennent les ouvrages, qui pourra exiger des pré -

traitements.  

 

. Eaux usées : toute construction ou installation doit être 
raccordée au réseau d'assainissement public.  

Le rejet dôeaux us®es non trait®es dans les foss®s, rivi¯res ou 

r®seau dôeaux pluviales est interdit.  

En lôabsence de r®seau public ou dans lôattente de sa 
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réalisation, les constructions ou installations nouvelles doivent 

°tre dot®es dôun assainissement autonome (individuel ou regroup®) 

conforme aux dispositions réglementaires. Les projets d oivent 

contenir un dossier technique justifiant le choix du dispositif  : 

adaptation ¨ la nature du sol, de lôhabitat, de lôexutoire, etc. 

Dès la mise en service du réseau collectif, les eaux usées non 

traitées doivent être rejetées au réseau public.  

 

Le re jet des eaux usées traitées dans les fossés départementaux 

est interdit sauf pour les eaux usées domestiques traitées, en cas 

dôimpossibilit® technique de toute autre solution 

 

. Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur tout le terrain 
doivent être t els qu'ils garantissent :  
 . lorsque le réseau existe, l'écoulement des eaux pluviales 

dans le réseau collectant ces eaux,  
 . en l'absence de réseau, le libre écoulement des eaux 
pluviales selon tous moyens permettant un raccordement ultérieur à 
ce réseau.  

Les eaux pluviales doivent être inf il trées  sur le terrain 

dôassiette des projets. 

Si la surface de la parcelle, la nature du sol ou la disposition 

des lieux ne permet pas de résorber sur la parcelle  :  

- les eaux pluviales doivent être rejetées au réseau 

public (fossé, caniveau ou réseau enterré) de telle 

sorte que lô®coulement soit assur® sans stagnation. 

- sous r®serve dôinstallations de dispositifs anti-
pollution, seul lôexc¯s de ruissellement limit® ¨ 3 
l/s/ha pourra être canalisé et raccordé au réseau 

public sôil existe, ou dans le milieu naturel 
superficiel apr¯s quôaient ®t® mis en îuvre toutes les 
solutions susceptibles de favoriser sur la parcelle le 
stockage et lôinfiltration des eaux. 

 

Il est interdit de rejeter les eaux pluviales dans le réseau des 

eaux usées.  

 

 

3°/ Autres Réseaux  :  
 
a) Lorsque les réseaux publics électriques et téléphoniques sont 
souterrains, les branchements particuliers doivent l'être 
également.  

 

b) Dans le cas de la restauration d'immeuble, et s'il y a 
impossibilité d'alimentatio n souterraine, les branchements aux 
réseaux publics peuvent être assurés en façade par câbles torsadés 
pour l'électricité et par câbles courants pour le téléphone.  

 

c) Pour les groupements d'habitations, et parcs résidentiels de 
loisirs tous les réseaux de vront être mis en souterrain, y compris 
les réseaux suivants :  
 . éclairage public,  
 . alimentation électrique basse tension,  
 . téléphone,  
 . télédistribution éventuelle.  
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ARTICLE AU 5 ï LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 

Il nôest fix® de règle, à condition que les problèmes éventuels 

dôassainissement soient trait®s dans des conditions 

satisfaisantes, pour  :  

- Les ®quipements collectifs dôinfrastructure ou 

superstructure,  

- Lôam®nagement ou lôextension des constructions existantes, 

- Les annex es des bâtiments existants.  

 
Pour être constructible, un terrain non desservi par un 

réseau d'assainissement collectif doit avoir une superficie 
minimale déterminée en fonction des conditions techniques de 
l'assainissement individuel.  

Lorsqu'un assainissem ent individuel est nécessaire à la 

construction, les dimensions des parcelles constructibles devront 

permettre le respect des arrêtés ministériels du 7/09/2009 sur 

l'assainissement individuel, modifié par ceux des 7/03 et 

24/04/2012.  

 

 

ARTICLE AU 6 - IMPLA NTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  
EMPRISES PUBLIQUES 
 

Dans la zone AU et les secteurs AUa et AUae  :  

1 -  Les constructions nouvelles principales devront être 
implantées dans une bande de 5 mètres à partir de l'alignement, ou 

dans le prolongement de s constructions existantes, selon le 
caractère avoisinant des lieux.  

 

2 ï Les garages, annexes doivent être implantés  :  

-  Soit ¨ lôalignement,  

-  Soit dans une bande de 5 m depuis lôalignement 

-  Soit en continuité de la construction existante  

-  Soit au - delà de 1 5 m, en fond de jardin  

 

3 -  Les piscines doivent être implantées à une distance minimale 

de 1,50  m de l'alignement.  

 

4 -  En outre l es constructions doivent prendre en compte le 
positionnement des accès portés au plan de zonage, à titre 

indicatif  (intention s dôacc¯s ¨ privil®gier).  

 

 

Dans le secteur AUv  :  

Les constructions doivent °tre ®difi®es ¨ lôalignement ou ¨ 
au moins 5 m de lôalignement. 

 

Dans le secteur AUL  :  

Les constructions doivent °tre ®difi®es ¨ lôalignement ou ¨ 
au moins 2 m de lôalignement. 

 

En outre les postes de transformation électrique ou de détente de 

gaz doivent s'implanter de façon à ne pas constituer une gêne pour 

la sécurité publique (visibilité).  
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ARTICLE AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  
LIMITES SEPARATIVES  
 

 

Dans la zone AU  :  

 
1 -  Sur une profondeur de 20,00 mètres mesurée par rapport 
aux marges de reculement :  
-  les constructions peuvent être édifiées sur l'une des 
limites séparatives latérales, ou sur les deux.  
-  la marge de reculement pour les autres limites  séparatives 
est définie de la façon suivante :  
 .toute construction doit se trouver, au point le plus 

rapproché, à une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, et jamais inférieure à 3,00 
mètres.  

 

2 -  Au- delà de la profondeur de 20 mètres, les constructions 
peuvent être édifiées le long des limites séparatives :  
 . à condition que la hauteur n'excède pas 3,50 mètres  à 
l'égout de la toiture et 4,20 hors tout, en limite séparative  
 . si elles jouxtent les bâtiments construits en limite 
séparative à condition qu'elles soient de hauteur et de 
volume similaires,  
 . si le projet de construction fait l'objet d'une 
opération d'ensemble intéressant un îlot ou un groupe 
d'îlots.  

 

Les constructions de plus de 3,50 mètres de hauteur au 
faît age peuvent être édifiées à condition que la distance 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment à édifier, 
au point de la limite séparative qui en est la plus 
rapprochée, soit au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux po ints, sans pouvoir être 
inférieure à 3,00 mètres, à moins qu'il ne s'agisse d'une 
construction principale à adosser à une autre  construction 
principale existante, de hauteur et de volume similaires, 
implantée également en limite sur la parcelle contiguë.  
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Dans le s secteur s AUa et AUae  :  

1/ Dans une bande de 15,00 mètres mesurés par rapport à 
l'alignement des voies  :   

les constructions nouvelles doivent être édifiées sur toute 
la longueur de la parcelle /  

- d'une limite séparative latérale à l'autre  
- ou sur l'une des limites latérales touchant une voie.  

Lorsqu'elle ne touche pas une limite latérale, toute 
construction doit se trouver, en tout point, à une distance 
de cette limite au moins égale à la moitié de la hauteur de 
la construction (L = H/2) et jam ais inférieure à 3,00 mètres.  

 

2/ Au - delà de cette bande de 15,00 mètres :  
 . tout point de toute construction doit être à une 
distance de la limite séparative la plus proche au moins 

égale à la moitié de la hauteur de la construction (L = H/2) 
et jamais i nférieure à 3,00 mètres.  
 . toutefois, peuvent être édifiées sur les limites, les 
constructions affectées à l'habitation et leurs annexes 
(telles que garages, remises, etc.) dont la hauteur n'excède  
pas 3,50 mètres à l'égout de la toiture et 4,20 hors tout .  

 
 
 

 
3/ Par ailleurs, des implantations différentes peuvent être 
autorisées dans le cas d'opérations d'habitations groupées, ou 
d'associations foncières urbaines ; pour les constructions 
réalisées dans la bande de 15 m où celles - ci peuvent être édifiées  
en recul des limites séparatives avec une distance minimum de 3 m.  

 

 

Dans la zone AU et dans le s secteur s AUa :  

Les piscines devront être implantées à une distance minimum 

de 1,50 m des limites séparatives.  

 

 

Dans les secteur s AUv et  AUL:  

Lorsque les co nstructions ne joignent pas les limites 
séparatives, la distance horizontale de tout point du 
bâtiment à édifier, au point le plus proche de la limite 
séparative, doit être au moins égale à la moitié de la 
différence de niveau entre ces deux points, sans p ouvoir être 
inférieure à 3,00 mètres.  
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ARTICLE AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Dans la zone AU:  

Les constructions non contiguës doivent être à une distance 
l'une de l'autre, au moins égale à la différence de hauteur 
entre les deux constructions. Cette distance ne pourra être  
inférieure à 4,00 mètres pour les constructions à usage 
d'habitation, et à 2,00 mètres pour les annexes, soit abris -
jardin, soit garages.  

 

Dans le s secteur s AUa et AUae :   

Deux constructions non contiguës doivent être implantées de 
telle sorte que la plus petite distance les séparant soit au 

moins égale à la moitié de la plus grande hauteur (à l'égout 
du toit des deux façades les plus proches.  

 

Dans la zone AU et dans le s ecteur AUa  :  

Concernant les piscines, celles - ci devront être implantées à 
une distance minimum de 1,50 m des constructions existantes.  

 

Dans les secteurs AUL et AUv  :  

Il n'est pas fixé de règle.  

 

 

ARTICLE AU 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Il nôest pas fix® dôemprise au sol.  

 

 

ARTICLE AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Dans la zone AU:  

La hauteur des constructions à l'égout de la toiture ne peut 
excéder 6,00 mètres (R + 1), ni 8,00 mètres au faîtage.  

 

Pour tous les secteurs, en cas d'aménagement d'immeubles 
existants  ainsi que d'immeubles à reconstruire à 
l'emplacement d'immeubles existants, la hauteur d'origine, à 
l'égout de la toiture et au faîtage, peut être conservée.  

 

Dans le s secteur s AUa et AUae: :  

La hauteur des constructions ne peut excéder deux étages sur 
re z- de- chaussée (R+2), soit 9,00 mètres à l'égout de la 
toiture et 12 m au faîtage.  

 

Dans le secteur AUv  :  

La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 4,50 mètres 
au faîtage des toitures.  

 

Dans le secteur AUL  :  

La hauteur des constructions à l'égout d e la toiture ne peut 
excéder 7,00 mètres hors tout.  
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ARTICLE AU 11 ï LôASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

LôAMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
Les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments du 

paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espac es publics, monuments, 

sites et secteurs à protéger (article 123 -11 du C. de lôU.). 

« Art. *R. 111 - 21 (décret du 5 janvier 2007) ī Le projet peut °tre 

refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leur architecture, leurs dimensions ou lôaspect ext®rieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifie r, sont de nature à 

porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quô¨ la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

A ï LES IMMEUBLES 

 

Dans la zone AU et secteurs AUa et AUae  

 
1 -  Le niveau du rez - de- chaussée ne devra pas excéder 0,30 
mètre au - dessus du niveau du trottoir. Une cote supérieure 
sera admise si l'écoulement des eaux pluviales, vannes ou 
eaux usées vers l'égout, le nécessite. Cette cote sera 
déterminée par la pente minimal e des réseaux.  
    Tout accès, extérieur au niveau du sous - sol est interdit 
sur les façades sur rues principales  
 
2 -  Les enduits  tels que les enduits dôaspect ciment sont 
interdits.  
L'aspect des enduits doit être lisse, talochés ou brossés .  

 

3 -  Les endui ts  seront de teinte naturelle claire (pas de 
rose).  
Les peintures et les revêtements colorés de façon vive ou 
blanc pur sont interdits. Les matériaux de revêtement seront 
traités en harmonie avec l'environnement urbain, de ton 
clair.  
Les matériaux traditio nnels apparents, pierre de taille ou 
moellons, auront des joints clairs, du ton du matériau 
employé et arasés au nu de ce matériau. Le bardage de bois et 
parement de façade est autorisé.  
Les enduits de maçonneries seront de type taloché ou lissé à 
lô®ponge et réalisés avec un mortier de tonalité de la pierre 
du pays (très clair, pas de «  ocre  » ni de «  rose  »)  ; 
lôutilisation dôun enduit gratt® ou gratt® fin est proscrite. 

 

4 -  Les couvertures  seront en tuiles creuses ou romanes ou 
romanes canales, de teint e naturelle. La pente du toit ne 
fera jamais saillie sur les murs pignons.  
    La pente toiture sera de 28 % environ.  

 

5 -  Les clôtures  
 
-  Sur l'espace public :  

Les clôtures doivent être constituées  :  
-  Soit de murs pleins de 1,50 m de hauteur maximum 

en p ierre de taille ou enduit  
-  Soit de murs bahuts constitués de murets de 0,60 

à 0,90 m de haut en pierre ou en enduit avec 
couronnement pierre surmont®s dôune grille 
métallique de 1,20 m peinte.  



 93 

-  Soit dôune cl¹ture v®g®tale compos®e dôun 
grillage vert toute ha uteur doubl®e dôune haie 

Toutefois une hauteur supérieure pourra être admise dans 
le cas de prolongement de murs existants.  
Dans tous les cas, il pourra être demandé que les murs 
présentent une unité d'aspect avec les murs des 
propriétés voisines.  
 
Les pot eaux de chaînage des murs ne doivent pas être 
apparents.  
 
Les portails ne doivent pas dépasser en hauteur la 
hauteur des murs ou des poteaux d'entourage ; les poteaux 
d'entourage des portails doivent être simples et de 
caractère identique à celui du mur.  

Les piliers en mat®riaux dôimitation pierre ne sont pas 

autorisés.  

 

-  En limite séparative :  

Les clôtures doivent être constituées de murs pleins de 
1,80 m de hauteur maximum en pierre de taille ou enduit 
ou de murets surmontés de grilles ou  de grillage  doublé  
de haies vives.  
Toutefois, une hauteur supérieure pourra être admise dans 
le cas de prolongement de murs existants.  
Dans tous les cas, il pourra être demandé que les murs 
présentent une unité d'aspect avec les murs des 
propriétés voisines.  

 
6 -  Les abr is jardin seront constitués  :  

-  Soit de bardage bois vertical non verni ou d'un 

matériau enduit dans les tons de la construction 
principale pour les structures verticales, et de 
tuiles creuses ou romanes, avec un toit d'une seule 
pente de 20 à 28 % environ ,  ou de deux pentes 
suivant le schéma ci - après  :  

 
 
-  Soit en maçonnerie enduite avec toiture en tuiles 

ou bardeaux couleur tuile, de préférence à une 
seule pente  

 
-  Soit en bâti préfabriqué bois avec bardage 

horizontal et toiture faible pente  ; dans ce cas le  
montage par madriers nôest pas autoris® ni les 
ouvertures à petits carreaux  

 
Les bardages en tôle sont interdits.  

 

7 -  Piscines  

Les couvertures des piscines ne sont autorisées que par 

bâches, ou couverture translucide ne dépassant pas 0,50 m de 

la margell e.  


